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JUSTICE CIVILE 

TRIBUNAL CIVIL DE LYON (Vf chambre). 

Présidence de M. Devienne. 

EflDICATION D'OBJETS MOBILIERS DÉTOURNÉS D'UNE FAILLITE. 

 SUICIDE DU FAILLI. EMPOISONNEMENT. 

La 1" chambre du Tribunal civil de Lyon était saisie, il 

v a quelque temps, d'un procès intervenu dans des cir-

ianstances assez singulières, ei que nous reproduisons 

d'après la Justice, journal de Lyon. 

Il y a quelques années vivait à Lyon un nommé L... 

Cet homme, ancien soldat de l'empire, après avoir servi 

avec honneur son pays, était revenu, à l'époque de la res-

tauration, à Lyon, sa ville natale. 

En 1819, ton père, en mourant, lui laissa une fortune 

considérable (elle s'élevait à plus de 200,000 fr.). Il lui 

laissa, de plus, un fonds de commerce d'une grande im-

portance tt en pleine voie de prospérité. 

Quelque temps après la mort de son père, le sieur L... 

eut le malheur de connaître la femme qui devait avoir sur 

toute sa vie une bien fatale influence. Cette femme, épou-

se du sieur C..., était venue, après avoir abandonné son 

nufi, s'établir dans le domicile du sieur L.... Etranger 

IQX affaires commerciales, celui-ci, qui était d'un carac-

tère très facile, se crut heureux de trouver quelqu'un qui 

viut l'aider dans la direction de sa maison. Il espérait que 

la femme C... lui serait d'autant plus dévouée, qu'il l'avait 

recueillie pauvre et lui avait témoigtié une entière con-

fiance. I! se trompait, la femme C... ne se servit de cette 

(ouliance illimitée que pour satisfaire à ses besoins de 

luxe. Les sommes qu'elle demanda au sieur L... furent 

considérables; mais bientôt elles ne lui suffirent plus; et 

alors cette femme, profitant des fréquentes absences que 

L... faisait, détourna les fonds du commerce. Ce fut au 

point que le sieur L... vit surgir de' nombreux créan-

ciers, et se trouva dans la cruelle nécessité d'emprunter 

sur les immeubles qu'il possédait. 

Les dilapidations continuait, le commerce ne put se 

relever, et bientôt le sieur L... , désespéré de ne pouvoir 

I lire honneur à ses engigemens, perdant la tête, ou plu-

tôt cédant aux sollicitations intéressées de la femme C...., 

prenait la fuite en laissant cette femme seule à la tête de 
sa maison. 

Cela se passait en 1840. Quelques jours après le départ 

au sieur L... , sa faillite était déclarée. Le bilan donnait 

pour résultat 172,000 francs de passif. L'actif s'élevait à 
H.1,000 francs en immeubles. 
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son aflreux projet, expliquent les motifs qui l'ont poutsé 

au crime tt au suicide. 

Dans de telles circonstances les créanciers du sieur L... 

ont fait apposer les scellés au domicile du sieur L... , et 

ont réclamé le mobilier trouvé dans ce domicile comme 
leur gage. 

Le père et le frère de la femme C... ont prétendu que 

ce mobilier était leur propriété, comme dépendant de la 
succession de celle-ci. 

La cause se présentait en cet état devant le Tribunal. 

M° Durand-Fornas, avocat des créanciers du sieur L..., 

après l'exposé des faits rapportés plus haut, a développé 

les moyens à l'appui de sa demande. 

M" Valéry a combattu ces prétentions au nom des con-
sorts M... 

Le Tribunal a, par son jugement, déclaré que le mobi-

lier appartenait au sieur L... , et devait être par consé-

quent le gage de ses créanciers; il a seulement ordonné 

la distraction en faveur des héritiers de la femme C..., de 

quelques objets à l'usage personnel de cette dernière. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

(Présidence de M. de Crouseilhes.) 

Bulletin du 13 septembre. 

ALIGNEMENT- — MAISON SOUMISE A LA PETITE ET A LA CRANDÏ 

VOIRIE. — TRAVAUX CONFORTATIFS. 

M. Thomas a été exproprié tant pour l'établissement des 
fortifications que pour l'élargissement de la route royale, 
d'une maison qu'il possède à Vincenncs. Cette maison a deux 
façades, Fu&e sur la route royale, régie par les lois sur la 
grande voirie, l'autre sur la rue du Terrier, voie communale, 
dépendant dès lors de la petite voirie. M. Thomas, oblige 
de subir un retranchement du côté de la route royale, de-
manda et obtint un arrêté d'alignement, qui l'autorisa à éle-
ver des constructions sur des limites qui lurent déterminées, 
et à relier ce nouvel œuvre aux constructions qu'il possédait 
déjà sur l'autre faç»de de sa maison existant, nous l'avons 
dit, sur la rue du Terrier. Mais tes constructions, d'après 
les plans arrêté* pour l'alignement des rues du village de 
Viucemies, devaient subir un notable retranchement, et le 
sieur Thomas ayant omis de demander à l'autorité munici-
pale un alignement et une autorisation de construire sur son 
ancienne limiie, le maire de Vincennes vit dans les répara-
t ons exécutées aux constructions qui bardaient la rue du 
Terrier des travaux contortatifs de bâtimens sujets à recule-
ment, travaux dès lors interdits par les règlemeus de la pe-
tite voirie. Le maire fit donc citer devant le Tribunal de 
simple police de Vincennes M. Thomas pour le faire con-
damner à l'amende, et en outre à la démolition des travaux 
exécutés. 

Le Tribunal de simple police de Vincennes condamna M. 
Thomas à l'amende, et ordonna la démolition des travaux 
confortatifs du mur de face de la maison de la rue du Ter-
rier. 

Uu double appel fut relevé contre ca jugement, d'un côté 
par le sieur Thomas, et d'autre côté par le maire de Vin-
cennes, faisant les fondions du ministère public près le Tri-
bunal de simple police. Devant le Tribunal de police correc-
tionnelle de la Seine, le sieur Thomas proposa le déclina-
toire de la juridiction criminelle, et prétendit que la contra-
vention qui lui était reprochée se rattachait à la grande voi-
rie à raiton de sa nature et des autorisations qui lui avaient 
été donuées de relier sa façade de la route royale au mur 
existant sur la rue du Terrier. Il argumentait en outre de 
trois arrêtés émanés du préfet, par lesquels il se prétendait 
autorisé à faire les réparations qu'il avait exécutées. 11 de-
mandait qu'il fût sursis au jugement du fond jusqu'à ce qu'il 
eût été statué par l'autorité administrative sur le recours par 
lui formé en interprétation de ces actes; et enfin il soutenait 
au fond que les travaux n'étaient pas confortatifs. 

Lè Tribunal correctionnel rejeta les exceptions du sjeur 
Thomas; et statuant sur l'appel du ministère public, qui se 
plaignait de CJ que le Tribunal de simple police n'avait 
ordonné la démolition que d'une partie des travaux, le Tri-
bunal ordonna la démolition intégrale, et confirma le juge-
men sur le chef de l'amende. 

Le sieur Thomas s'est pourvu en cassation contre ce juge-
ment, et M e Roger, son avocat, a présenté d'abord un moyen 
tiré de l'incompétence du Tribunal correctionnel, puisqu'il 
s'agissait d'une contravention de grande voirie. La maison, 
disait M» Roger, est située, par l'une de ses faces, sur une 
route royale soumise à la grande voirie, et, par une autre 
face, sur une voie communale, soumise à la petite voirie. Il 
est évident que cette maison, dont les constructions doivent 
se relier et se tenir, ne peut être en même temps soumise à 
deux juridictions différentes pour les contraventions qui s'y 
commettent, car entre ces deux juridictions c'est celle rela-
tive à la grande voirie qui doit l'emporter. (Arrêt du Con-
seil d'Etat du 7 mars 1821 ; Daveune, Code de la Voirie, 
p. 1S5; Macarel, Elément de Jurisprudence administrative, 
t. 2, p. 3S2.) 

Un second moyen était tiré d'un excès de pouvoir et d'un 
empiétement sur les attributions de l'autorité admiuinistra-
tive, en ce que le Tribunal avait refusé de surseoir à statuer 
sur le fond de la contravention jusqu'ap«ès l'interprétation 
à donner par l'autorité administrative de ses actes, conte-
nant arrêté d'alignement pour la route royale, offres d'in-
demnité du préfet, avec faculté de clore et de raccorder :1e 
restant de la .propriété sur le nouvel aliguement de cotte 
route royale, et jusqu'à c« qu'il eût été statué administrati-
vement sur le point de savoir si les travaux étaient confor-
tatifs. 

La Cour, sur le rapport de M. le conseiller Rives et les 
exclusions de M. l'avocat-général Delaualme, a rejeté le 
premier moyen, par le motif que la partie de la maison éle-
vée sur la rue du Terrier était distincte et séparée de celle 
élevée sur la route royale, et que dès lors elle était soumise 
aux lois sur la peiite voirie. Mais sur le second moyen, la 
Cour a reconnu que le Tribunal correctionnel aurait dû sur-
seoir à statuer jusqu'à ce qu'il eût été apprécié admiuistra-
tivement si les travaux étaient Confortatifs; en conséquence, 
la Cour a cassé le jugement du Tribunal Correctionnel de la 
Saine. 

La Cour a aussi rejeté les pourvois : 
1° De Marie Aune- Sophie Vapard, femme Leblanc, contre 

un arrêt de la Cour d'assises du Calvados qui la condamne à 
huit ans de réclusion pour complicité de vol qualifié, mais 
avec des circonstances atténuantes ;— 2° De Charles Gourdin 
(Nord); vingt ans de travaux fortés, vol avtc elfractionjlans 

une maison habitée, étant en état de récidive;—$ 
Raptiste Michou (Loire), dix ans de réclusion, vo

i 
avec armes et violences. 

Statuant sur les demandes en règlement de ju 
1° par !e procureur-général à la Cour royale d'Orléaits, 
de faire cesser le conflit négatif qui s'est élevé dt" 

instruit coii'.'e St-ii is'a-, Henri Lasnier, prév- nu de vo , la 
Cour, vu les art. 526 et suivans du Code d'instruction cri-
minelle, sans s'arrêter à l'ordonnance de la chan>bre du con-
seil du Tribunal de première instance d'Orléans, du 17 juil-
let 1844, laquelle sera considérée comme non avenue, ren-
voie l'inculpé ci-dessus dans l'état où il se trouve et les piè-
ces du procès devant la Cour royale d'Orléans, chambre d'ac-
cusation, pour, sur l'instruction déjà existante, et d'après 
tout complément qui pourra être ordonné, s'il y a lieu, être 
par ladite Cour fait droit tant sur la prévention que sur la 
compétence, conformément à la ioi ; 

2° Du procureur du Roi près le Tribunal de première ins-
tance de Bordeaux afin de faire cesser le conflit négatif qui 
s'est élevé dans le procès instruit contre Pierre Cazeau père 
et Jean Cazeau, son fils, inculpés de différens vols; vu les ar-
ticles 526 et suivans du Code d'instruction criminelle sur 
les lèglemens de juges , la Cour , faisant droit sur la de-
mande dont il s'agit, réglant de juges, sans s'arrêter ni avoir 
égard à l'ordonnance de la chambre du conseil du Tribunal 
de première isstatice de Bordeaux du 23 mai 1844, laquelle 
sera considérée comme non avenue, renvoie les prévenus ci-
dessus nommés, en l'état où ils se trouvent, et les pièces du 
procès, devant la Cour royale de Bordeeux , chambre des 
mises en accusation , pour , sur l'instruction déjà existant , 
et d'après tout complément qui pourra être ordonné , s'il y 
a lien, être, par ladite Cour, statué tant sur la prévention 
que sur la compétence, ainsi qu'il appartiendra. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

(Présidence de M. Grandet. ) 

Audience du 13 septembre. 

VOL DE PARAPLUIES ET D'OMBRELLES. 

La table des pièces de conviction est surchargée de pa-

rapluies et d'ombrelles de toutes formes et de toutes nuan-

ces, et complètement neufs. Ces objets proviennent d'un 

vol commis au préjudice du sieur Capelard, marchand de 

parapluies, rue Croix -des -Petits- Champs, u* 1, par les 

accusés traduits aujourd'hui devant le jury. 

Ce vol a été commis dans la nuit du 13 au 14 février 

dernier. La boutique du sieur Capelard a une porte qui 

s'ouvre sur l'allée de la maison dont l'entrée n'est pas fer-

mée pendant la nuit, circonstance que les voleurs connais-

saient et qu'ils ont mise à profil. Ils ont fracturé les deux 

serrures dont cette porto de communie ition était gar-

nie ; ils se sont introduits ainsi dans le magasin, où ils ont 

enlevé quatre-vingts parapluies et ombrelles 

Certes, si c'était pour leur usage personnel qu'ils com-

mettaient ce vol, il y avait là de quoi, quel que fut leur 

nombre, les garantir pendant longtemps de la pluie ou du 

soleil : mais les voleurs volent rarement dans le but de se 

procurer directement le confortable avec les objets volés : 

ils vendent ou .engagent les produits de leurs vols, et 

c'est presque toujours au moment où ils tirent ainsi parti 
de leur butin qu'ils sont saisis et livrés à la justice. 

C'est ce qui arriva aux accusés que le jury avait àju 

ger aujourd'hui. Le 21 février, quelques jours seulement 

après le vol, un homme se présenta, en compagnie d'un 

second individu qui n'a pu être arrêté, dans un des bu-

reaux du Mont-de-Piété, pour y engager quatre parapluies 

qui furent reconnus pour provenir du vol commis chez 

Capelard. On demanda à ceux qui les présentaient quelle 

en était l'origine : ils balbutièrent et prirent la fuite, lais-

sant là les parapluies. On se mit à lSur poursuite, et celui 

qui avait présenté les objets reconnus fut seul arrêté. 

Il donna une fausse adresse, et prit successivement 

trois faux noms. La police vit bien par là qu'elle avait 

affaire à un voleur expérimenté et dangereux. Ces doutes 

sur l'identité du voleur n'empêchaient donc pas de le 
garder.... au contraire. 

On a su depuis que l'individu qui accompagnait cet 

homme s'appelait Prévôt. Ce dernier recontra la femme 

de son complice arrêté, l'informa du malheur arrivé à son 

mari, et lui dit qu'il avait été pincé dans une rixe. Cette 

femme courut aussitôt à la préfecture de police pour ré-

clamer son mari, et c'est ainsi qu'on apprit que cet hom-
me se nomme Suisse. 

Le sieur Capelard, éveillé au moment du vol, avait 

poursuivi l'un des voleurs jusqu'au n° 13 de la rue de 

Crenelle-Saint-Honoré. On lui représenta Suisse, et il 

crut le reconnaître. Or, l'accusation fait remarquer que 

Suisse a habité le n°. 15 dans la même rue. Une perquisi-

tion faite au domicile des époux Suisse amena la saisie 

d'un parapluie que Capelard reconnaît avoir vendu, et 

qui n'a probablement été acheté chez lui que comme 

moyen de s'introduire dans le magasin et d'y examiner 

les localités et l'importance du butin qu'il était permis 
d'espérer. 

Vers la fin du même mois, le sieur Lavigne, tailleur, 

offrit au sieur Guibert de lui vendre des parapluies qu'il 

lui montra. Celui-ci les ayant trouvés trop communs, 

Lavigue lui annonça qu'il lui amènerait le nomme 

Mouton, qui en avait de plus beaux. En effet, quelques 

jours après, l'accusé Mouton vint trouver Guibert, lui ven-

dit deux parapluieu, et offrit de lui en vendre un plus 

grand nombre. Guibert, qui connaissait Capelard, lui 

montra les parapluies qu'il avmt achetés, et Capelard les 

reconnut pour provenir du vol commis à son préjudice. 

Une perquisition fut faite chez Lavigue, et plusieurs pa-
rapluies et ombrelles, également reconnus par les époux 

Capelard, y furent saisis ; on apprit de plus que Lavigne 

avait été vu colportant à la Halle plusieurs des parapluies 

volés. 1 avigne déclara qu'il tenait ces parapluies des ac-

cusés Mouton et Champagne, tous deux chapeliers, ainsi 

que-Suisse, qui lui en avaient vendu quinze ou seize en 

annonçant qu'ils provenaient d'une faillite. 

Une nouvelle perquisition, opérée au domicile de Mou-

ton, amena la saisie d'une ombrelle, également volée chez 

Capelard, et vendue par Mouton à une fllle Mazin. 

Mouton ^ convint qu'il avait remis deux parapluies en 

paiement à Lavigne, et ajouta qu'il les tenait de Champa-

gne, qui n'a pas nié cette circonstance. 

La fille Charvin, qui vit avec Mouton, a déclaré qu'en 

1M apportant chez Mouton, Champagne avait annoncé 

cm'ils venaient de Leblanc. Or, Leblanc est précisément le 

~ sous lequel Suisse a engagé au Mont-de-Piété un pa-

'ie volé, et sous lequel il s'est d'abord fait connaîtra 

ornent de son arrestation. Il a encore été établi que, 

lie de cette saisie, Champagne et deux autres indi-

étaient venus prévenir Mouton des soupçons qui s'é-

levaient conlre loi, 1 1 i inviter ù faire dispun ître les para-

pluies. 

Champagne n'a pas profité lui-même des avertissemens 

qu'il donnait à son co-accusé. Deux des parapluies et une 

des ombrelles volés ont été saisis chez lui. 

Mouton et Champagne étaient connus de Suisse : ils 

avaient travaillé ensemble. 

Champagne a prétendu avoir acheté d'un inconnu tous 

les parapluies trouvés en sa possession. 

Une fille publique, nommé Rosalie Gaudin, fut signalée 

comme ayant des relations avec plusieurs des accusés. 

Elle fut momentanément arrêtée, et on trouva chez elle 
l'accusé Fromentin. 

Cet homme était connu de la femme Suisse, mais sous 

le nom d'Eugène seulement. Dans les premiers actes" de 

l'instruction, elle l'avait signalé comme étant, avec Fabre, 

un des hommes que fréquentait le plus son mari. Cet Eu-

gène, qu'elle a reconnu depuis l'arrestation de sou mari, 

lui raconta que le vol des parapluies avait été commis par 

Labru, Prévost, Leleu, Mathey et un individu qu'elle a cru 

être Fromentin lui-même. 

D uns sa déclaration, elle n'a pas nommé son mari, et 

elle a prétendu que c'était Fromentin que Capelard avait 

poursuivi; Eiais cette réticence de sa part s'explique faci-

lement. Elle a, au surplus, raconté, comme le tenant de 

Fromentin, tous les détails du vol, et ces détails sont 

d'accord avec les circonstances constatées dans l'instruc-
tion. 

Une autre tille, Rosine Bouffaman, avait été signalée 

comme recevant habituellement chez elle des repris de 

justice. Mathey, dont elle est la concubine, Labru et Le-

leu y furent effectivement arrêtés. « 

Dans ce logement furent saisies plusieurs reconnaissan-

ces du Mont-de-Piété constatant l'engagement d'objets 

dont l'origine doit être fort suspecte. On y saisit en outre 

différens ustensiles à l'usage des voleurs, un ciseau à 

froid, un couteau -poignard , des limes , -un étau à main, 

vingt clés nouvellement limées, et sur la tablette de la 

cheminée on remarqua la place où l'étau avait été fixé 

pour travailler les fausses clés. F. Labru ne pouvant ex-

pliquer l'usage, ni môme la possession de ces objets ac-

cusateurs , ne put que prétendre qu'il les avait trouvés 

dans la rue et précisément la veille de son arrestation. On 

sait qu'il n'y a que les voleurs qui fassent de semblables 
trouvailles. 

Leleu avait des relations fréquentes avec Labru , Ma-

they et Suisse. On a trouvé dans son domicile de la rue 

Pierre-Levée , dont il n'a disparu qu'au moment des re-

cherches de la justice, après le vol de parapluies, un étau 

à main, six limes, vingt clés diverses , dont huit fraîche-

meni altérées et limées , et une autre clé encore enduite 

de cire et destinée à prendre des empreintes de serrures. 

Leleu a prétendu que ces objets avaient été apportés 

dans sa chambre, depuis qu'ilji'avait quittée, par quel-

qu'un qui voulait le perdre. L'instruction a complètement 

démenti c.tte assertion, déjà assez invraisemolable par 
elle-même. 

Il a été au contraire établi que pendant le temps où il 

est resté caché dans la chambre de la fille Gaudin, chez 

qui plus tard" a été trouvé Fromentin, deux personnes 

sont venues successivement recommander au logeur Pe-

rillat de serrer ce qu'elles appelaient' dans leur langage 

les biblols de Leleu, et annoncer l'intention de les em-

porter. C'est ainsi que déjà Mouton avait été averti de la 
perquisition dont il devait être l'objet. 

Presque tous les accusés ont déjà été repris de justice. 

Suisse a été deux fois déclaré coupable de vol ; Labru a 

subi douze condamnations, dont une à la réclusion ; Ma-
they en a subi six, et Leleu trois. 

Aussi avaient-ils essayé de cacher sous de faux noms 

leurs tristes antécédens. Suisse se faisait appeler Leblanc 

Jean, Decoix et Leroy ; Fromentin était connu sous le 

nom d'Eugène, et Labru sous celui de Jean-Pierre. 

Les débats ont confirmé les charges de l'accusation. M. 
l'avocat-général a conclu à la condamnation. 

Les aecusés ont été défendus : Suisse par M' Fontaine 

Mathey par M" C. Perrot, Leleu par M' Sully-Lerris, La-

bru par M
e
 Girard , Mouton par M' Frédéric Arnaud, et 

Champagne par M* Caussin de Perceval. 

Mouton a été acquitté, et le jury a admis en faveur de 
Suisse des circonstances atténuantes. 

La Cour condamne Labru, qui est en état de récidive, 
à vingt ans de travaux forcés ; Mathey, Suisse et Leleu, à 

huit ans de la même peine et à l'exposition; Champagne, 
à deux ans de prison. 

i Au moment où l'arrêt vient d'être prononcé, les accu-

sés, qui avaient été calmes, se lèvent tumultueusement, et 

s'écrient , avec d'incroyables vociférations , qu'ils sont 

innocens. Ils gesticulent et s'adressent avec violence au 

jury et à la Cour. Leleu surtout proteste contre l'arrêt; il 

s'écrie : « Je suis innocent! il n'y a que deux coupa-
bles ! » 

Les gardes municipaux de service s'élancent auprès des 

gendarmes, et les agens de la force armée entraînent avec 

peine les condamnés au milieu du trouble qu'a causé 
cet incident. 

L'audience est levée à huit heures. 

COUR D'ASSISES DE LA HAUTE -LOIRE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.. 

Présidence de M. Bujon, conseiller à la Cour 

R om. — Audience du 23 août. de 
royale 

ASSASSINAT COMMIS PAR UN PÈRE. SUR SA FILLE. —; CONDAMNA-

TION CAPITALE. 
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f "^-oirefS- trimestre de 
année 1844) s est ouverte le 19 aoûr,

 et s
'
es

t nrolonnée 
jusqu 'au dimanche 25. Plusieurs accusationfKSTt 
et de tentatives d assassinat y étaient portées. L'on espé-
rait généralement que la sévérité toujours croissante du 

jury, et surtout exemple effrayant des trois exécutions 
qui ont eu lieu dans l'mtorvaUe do moins d'une année au 

cnet -heu du département (exécutions de Jacques Besson, 

de Claude Armand et de Jean Braud) auraient pro luit un 
tilet salutaire et prévenu pour longtemps le retour de 

semblables crimes. Ces espérances, malheureusement, ne. 
se sont point réalisées, et, à voir les attentats contre les 
personnes qui viennent à chaque session se dérouler de-
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vant le jury, on est forcé de reconnaître que les mœurs 

sauvages et les passions ardentes des populations de no3 
montagnes résistent même à ces terribles enseignemens. 

Dans cette session, une condamnation capitale u encore 

été prononcée, et elle l'a été contre un pèro accusé d'a-

voir assassiné de la manière la plus barbare sa jeune 

fllle, à peine âgée de dix ans, pour profiter de sa fortune 

et convoler à de quatrièmes noces. (Ce crime, comme on 

le voit, offre une bien déplorable analogie avec celui que 

vient de juger la Cour d'assises de la Saine. Voir la Ga-

zette des Tribunaux du 13 septembre.) 

L'accusé est uu vieillard d i soixante- neuf ans, atteint 

depuis son incarcération d'une maladie très grave; il s'a-

vance péniblement, soutenu par. les gendarmes qui l'ac-

compagnent. Son teint d'une pâleur cadavérique et l'a-

maigrissement de ses traits causent dans l'auditoire une 

douloureuse impression. 
M. le greffier donne lecture de l'acte d'accusation, qui 

est ainsi conçu : 
« Dans la matinée du 30 avril dernier, le hameau du 

Pradal, commune de Blassac, fut le théâtre d'un crime 

horrible, dont les annales judiciaires offrent heureuse-

ment peu d'exemples. Un vieillard de soixante-huit ans, 

déjà veuf de trois femmes, assommait à COUDS de maillet, 

avec la préméditation la plus manifeste , sa fille unique, à 

peine âgée de dix ans, pour hériter de sa fortune et con-

tracter un quatrième mariage. 
» L'accusé Jean Roche, qui depuis peu de temps avait 

mis sa fille Delphine en pension chez un habitant de son 

village, le nommé Rouaire, alla le 30 avril, de très grand 

matin, pour la retirer.. On lui répondit que sa fille avait 

encore besoin de repos, qu'elle avait été indisposée pen-

daut la nuit ; mais sa résolution était arrêtée. U revint un 

peu plus tard, habilla lui-même son enfant et l'emmena. 

» Deux heures ou trois heures après seulement, l'accusé 

se plaçait sur le seuil de la porte, et apercevant un de 

ses voisins, lui disait en simulant la douleur : « Mon pau-

vre Guillaume, ma petite ne gardera plus vos poules, elle 

est morte. » Ces paroles, entendues par plusieurs femmes 

qui travaillaient près de là, excitèrent leur surprise. 

« Cela n'est pas possible, s'écrie Marie Rouaire, il est ve-

nu ce matin la chercher chez moi. » Elles s'approchèrent 

toutes ensemble de Jean Roche et lui demandèrent de 

voir sa fille. Elle a eu sans doute une attaque, dirent-

elles, et il serait peut-être encore temps de lui donner des 

secours. Mais l'accusé refuse de laisser entrer chez lui, 

malgré les instances réitérées qui lui sont faites, et ré-

pond : « Ma fille n'a plus besoin de rien, elle est bien 

morte. » On insiste de nouveau, et, forcé de céder, l'ac-

cusé dit alors : « Vous entrerez, mais vous ne la toucherez 

pas. M On entre en effet, et l'on trouve sur un lit le cada-

vre de Delphine Roche, déjà enseveli et conservant un 

reste de chaleur. Un témoin veut ouvrir le linceul, mais 

Roche s'y oppose formellement, et répète qu'il ne veut pas 

qu'on touche sa fille, qu'elle est morte, et qu'il l'a enseve-

A près la lecture de l'acte d'accusation, l'on procède à 

l'audition des témoins, qui sont au nombre de dix -huit. 

L'on remarque que, malgré sa faiblesse, l'accusé suit avec 

l'attention la plus soutenue chaque déposition. U interpelle 

fréquemment les témoins ; la violence de son caractère se 

trahit pir la vivacité des reproches qu'il leur adresse. 

Ces témoignages, en confirmant tous les faits révélés 

par l'acte d'accusation, ne laissaient à M' Titaud, chargé 

de présenter, d'office la défense de l'accusé, qu'une lâche 

bien difficile et bien ingrate. M' Titaud l'a remplie avec 

talent ; mais que pouvaient contre l'évidence ses efforts et 

son dévoûment? 
L'accusation a été soutenue parM. Bertrand, substitut ePe 

M. le procureur du Roi. Ce magistrat, dans un réquisitoi-

re p'ein de force et d'énergie, a retracé tout ce qu'avait 

de lâche et d'odieux le crime reproché à l'accusé* et, en 

terminant, il a appelé sur la tête de ce père homicide tou-

te la sévérité de la loi. 
Après le résumé de M. le président Bujon, résumé 

dans lequel se trouvent reproduits avec une élégante clarté 

et une précision impartiale les principaux moyens invo-

qués par l'accusation et la défense, le jury se retiré dans 

la salle des délibérations, et bientôt il revient apportant un 

verdict affirmatif contre l'accusé. Déclaré coupable d'ho-

micide commis volontairement et avec préméditation 

sur la personne de Delphine Roche, sa tille, Jean Roche 

est condamné à la peine de mort. 

Roche s'est pourvu contre cet arrêt, mais son pourvoi 

vient d'être rejeté par la Cour de cassation. (V. Gazette 

des Tribunaux du 13 septembre). 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

ie lui-même 
» Cette mottsi prompte, l'empressement de l'accusé à 

ensevelir lui-même sa fille, son refus obstiné de la laisser 

voir ou toucher, tout devait exciter les soupçons des per-

sonnes présentes. L'une d'elles ne pouvant contenir son 

indignation, dit en partant : « Vieux scélérat, je vais te 

dénoncer au juge de paix. 
» La nouvelle de cette mort se répandit rapidement. 

L'autorité fut avertie. L'accusé, qui avait d'abord dit à 

quelques personnes que c'était un mal au cou qui avait 

étranglé sa fille, dans sa déclaration au maire de la com-

mune prétendit que sa fille était au lit et qu'ayant voulu 

descendre pour satisfaire un besoin, elle avait fait une 

chute et s'était assommée. Plus tard, il répéta avec plus 

de détails la même déclaration au juge de paix, mais il fut 

facile à ce magistrat de lui en démontrer la fausseté. Les 

graves lésions constatées sur le cadavre de sa fille, l'état 

des lieux donnaient le démenti le plus formel aux alléga-

tions du père. On découvrit en outre au domicile de l'ac-

cusé des pièces de convictions accablantes : un traversin, 

souillé sur uu côté d'une large tache de sang, était caché 

sous de 1? hardes au fond d'un coffre; et sous ce traversin, 

un vase de bois rempli d'eau, contenant un drap de lit, 

na lambeau de chemi'se d'homme et une coiffe d'enfant, 

le toutensanglanté. De plus, on remarqua sur le genou droit 

du pantalon de l'accusé deux larges taches de sang qu'il 

s'était efforcé de faire disparaître en les lavant. On cons-

tata également des traces de sang sur le dessus de sa 

main droite, ainsi que dans la paume et au poignet de la 

main gauche. 
» Vaincu par l'évidence des preuves, l'accusé se vit 

forcé d'abandonner le système de dénégations dans lequel 

il s'était renfermé jusque là. Il déclara qu'ayant ordonné 

à sa fille d'aller chercher du feu, elle lui avait répondu : 

« Allez -y vous-même; » que, cédant alors à un mouve-

ment de colère provoqué par cette réponse, il avait frappé 

sa fille d'un coup de maillet, qui l'avait atteinte à la tête, et 

lui avait fait une profonde blessure ; qu'alors il l'avait 

achevée pour l'empêcher de souffrir. 
» Mais c'est vainement que, par des allégations invrai-

semblables, l'accusé s'efforce d'écarter la circonstance de 

préméditation qui pèse sur lui, et qui ajoute tant à l'hor-

reur de son crime. L'information ne laisse rien à désirer 

sur ce point. Jean Roche, pour lequel le mariage n'était 

qu'une spéculation, avait formé depuis la mort de sa troi-

sième femme le projet de convoler à de quatrièmes noces. 

Il regardait l'existence de sa fille comme un obstacle, et 

sa mort comme un moyen de parvenir à ses fins. Ayant 

dissipé dans l'ivrognerie et la paresse sa fortune person-

nelle , il convoitait ardemment celle de sa fille, dont 

il regrettait de n'être que l'administrateur. Il ne dissimu-

lait du reste ni ses projets, ni ses vœux. Buvant un 

jour avec Jean Chambon, il lui disait . « Dieu devrait ve-

nir chercher ma fille, comme il est venu chercher mo 

femme ; je serais libre et débarrassé d'un grand esclava-

ge. » Un autre jour, parlant au même individu de ses pro-

jets de mariage, et de l'avantage qu'il aurait à perdre sa 

fille, excité sans doute par le vin, il tenait cet horrible 

propos : « Cela ne peut tarder, elle ne verra pas la fleur 

des pois, et dans un demi quart-d'heure son affaire sera 

faite. » Il avait le soin de préparer les esprits à la mort 

prochaine de sou enfant. 
»Au carnaval dernier, communiquant à Jean Marcet son 

intention de vendre son bien et de quitter le pays, il ter-

minait ainsi cette conversation : H Dieu m'a fait la grâce 

de me débarrasser de ma femme, ma fille n'est pas ro-

buste, et n'en a que pour deux jours. » Enfin, le jour 

même de la consommation du crime, emmenant sa fille 

de chez Pierre Rouaire, il disait : « Elle ne deviendra pas 

vieille ; elle n'en a pas pour deux jours. » Tout fait donc 

présumer que depuis longtemps l'accusé avait résolu son 

crime, qu'il n'attendait pour l' jxécuter que le moment fa-

vorable, et qu'une négociation de mariage, dont il s'était 

occupé la veille même de l'attentat a pu ne pas être sans 

influence sur sa détermination dernière. 
» L'opinion publique imputait aussi à l'accusé la mort 

de ses deux dernières femmes, Marie Brun et Jeanne Bon-

net. L'information a recueilli contre lui, sur ce double 

crime, des iudices sérieux et des précomptions suffisan-

tes. Il'avait tout au moins à se reprocher, à l'égard de 

ces deux malheureuses femmes, les sévices les plus gra-

ves et les brutalités les plus révoltantes. Mais déjà le 

temps avait exercé de tels ravages sur les cadavres de ses 

deux femmes, que l'autopsie, à laquelle on a dû se livrer, 

n'a pu produire que des résultats insuffisans. » 

COUR D'APPEL DE COLOGNE ( Prusse ). 

Audience solennelle. 

QUESTION D'ÈTAT. — LÉGITIMITÉ. — DÉSAVEU. — DÉLAI. 

Venfanl né avant le cent quatre-vingtième jour du mariage 
ne peut être désavoué par le mari que dans les détais dé 
terminés par Varticle 316, lors même que l'enfant n'a été 
inscrit dans le registre des naissances que sous le nom de 

sa mire. 

Pour être déchu du droit de désavouer l'enfant, il suffit que 
le mari ait connu la naissance. 

Le Code civil français continuant de régir les anciens 

départemens français de la rive gauche du Rhin, nous 

donnons le compte-rendu de cette affaire, qui présente 

une importante question. 

Adam Barten et Elisabeth Hegener s'étaient mariés 

devant l'officier de l'état civil de la commune de Mûl-

heim, le 17 novembre 1819. Peu de temps après, les 

époux se séparèrent de fait; l'épouse retourna dans la 

maison- de ses père et mère, à Lieser, où elle accoucha 

d'un enfant du sexe masculin le 8 mars 1820. Sur la dé-

claration de la sage-femme, l'enfant fut inscrit le lende-

main 9 mars sur le registre des naissances sous le pré-

nom de Henri, et sous le nom de famille de sa mère, He-

gener. 
Le 7 octobre 1820, Adam Barten adressa au président 

du Tribunal de Trêves une requête à l'effet d'intenter à la 

fois l'action en désaveu de cet enfant et la demande en di-

vorce contre sa femme. La comparution des parties eut 

lieu le 27 décembre suivant. Le mari fondait sa demande 

surcequel'enfant était nédéjà au quatrième mois du maria-

ge, qu'il n'en était pas le père, et que c'était pour ce mo-

tif que l'enfant n'avait pas été inscrit sous le nom de Bar-

ten. H produisait l'acte de naissance. 

Les époux continuèrent de vivre séparés, mais le mari 

ne donna suite à aucune des deux actions. 

Après sa majorité, Henri Barten dit Hegener présenta, 

le 21 février 1842, au Tribunal de Trêves, une requête 

aux fins d'obtenir la rectification de son actG de naissan-

ce, du 9 mars 1820, se fondant sur ce que Adam Barten 

et Elisabeth Hegener, mère du requérant, avaient été lé-

gitimement mariés, ainsi que le constatait l'acte de ma-

riage du 17 novembre 1819 ; il demanda à être inscrit 

dans l'acte de naissance comme fils légitime de Adam 

Barten. • 

Le Tribunal, considérant que l'identité d'Elisabeth He-

gener, qui figurait dans l'acte de mariage, et de celle in-

scrite dans l'acte de naissance, n'était pa3 suffisamment 

constatée, ordonna la mise en cause de la mère du de-

mandeur en rectification. 

Celle ci se joignit à la demande de son fils. Barten ne 

contestait ni l'identité de la mère ni celle du fils; mais il 

concluait à ce que leur demande fût déclarée non-fondée. 

Le Tribunal, par jugement du 14 juin 1842, donna 

gain de cause au demandeur. 

Adam Barten interjeta appel. 

Aux termes de l'article 312 du Code civil, disait-il, l'en-

fant conçu pendant le mariage a pour père le mari ; mais, 

d'après l'article 314, l'enfant né viable avant le cent qua-

tre-vingtième jour du mariage n'est pas considéré comme 

ayant été conçu pendant le mariage; il a contre lui la pré-

somption de l'illégitimité. 

Cet enfant ne peut donc pas réclamer la paternité du 

mari. D'après l'article 322 , nul ne peut réclamer un état 

contraire à celui que lui donnent son titre de naissance 

et la possession conforme à ce titre , et , dans l'espèce , le 

titre de naissance et la possession sont également con-

traires aux prétentions de l'enfant , à l'état d'enfant légi-

time de l'appelant. L'action de celui-ci, en désaveu , était 

donc à la fois inutile et non recevable ; car sa demande 

aurait eu pour but d'obtenir un jugement qni ordonnenait 

la rectification de l'acte de naissance de l'enfant , et la 

mention que le mari n'en était pas le père ; chose inutile, 

puisque l'acte de naissance ne constatait point le con-

traire. 

C'est parce motif que l'enfant qui voulait réclamer la 

paternité du mari était dans la nécessité d'agir contre ce 

dernier ; mais son action est anéantie par les exceptions 

résultant des articles 312, 314, 322, d'après la règle 

Quct ad agendum sunt temporalia, ad excipiendum sunt 

perpétua (L. 5, § 6 D.); de doli mali et melus except. 

(44, 4). Ces argumens trouvent un appui dans les dispo-

sitions de l'article 197, qui exige, pour prouver la légiti-

mité, outre l'acte de naissance, l'acte de mariage des père 

et mère, s'ils ne sont pas décédés, et la possession d'état 

non contredite par le titre de naissance, si les père et 

mère sont décédés. Or, l'acte de naissance ne constate pas 

la légitimité de l'intimé. Barten, qui ne passait pas pour 

le père de l'intimé, Barten à qui l'acte de naissance de ce 

dernier ne donne pas cette qualité, n'avait jamais eu l'oc 

casion de désavouer la paternité ; cette occasion ne lui a 

été fournie que par la demande en rectification de l'acte 

de naissance intentée par Henri Hegener. La doctrine de 

Merlin (Répert., V Légitimité, § 2) est tout à fait favora 

ble à ce système. 

Les moyens de l'intimé se treuvent reproduits dans les 

conclusions conformes du ministère public, dont voici les 

principaux motifs : 

« L'article 314 détermine les cas exceptionnels dans 

lesquels le mari ne peut pas désavouer l'enfant né avant 

le et nt quatre-vingtième jour du mariage; il pose donc 

implicitement la règle générale que l'enfant peut être 

désavoué, de sorte que le seul désaveu entraîne l'illégiti-

mité de l'enfant, sans que le mari soit tenu d'une autre 

preuve. Mais, aux termes de l'article 316, le droit de 

désavouer l'enfant doit être exercé dans un court délai; 

s'il n'a pas été exercé dans es délai, la légitimité est ac-

quise à l'enfant pour toujours. 
L'expiration du délai implique la reconnaissance tacite 

de l'enfant; une reconnaissance expresse n'est pas re-

quise, puisque l'enfant est né dans le mariage. La nature 

les exceptions de l'article 314 prouve que le législateur 

considère comme des cas de reconnaissance tacite. 

„ loi exige que le désaveu se fasse d'une manière for-

melle, par action judiciaire, (art. 318). Le mari qui n'apas 

intenté la demande formelle dans le délai fixé, soit parce 

qu'il avait dis doutes sur la légitimité, soit par indiffé-

rence, sott par erreur de- droit; ne peut plus y revenir. 

Dans l'espèce il s'agit donc seulement de savoir si les 

faits qui constituent le point initial du délai fixé pour le 

désaveu sont constans, et à cet égard il n'y. a pas de con-

testation. 
» La principale objection de l'appelant consiste à pré-

tendre qu'il était dispensé de former l'action en désaveu 

parce que l'acte de naissance de l'enfant ne fait pas men-

tion que lui, appelant, en est le père. Mais cette circons-

tance n'est d'aucune importance pour la question dont il 

s'agit ici. 11 est constaté par l'acte de mariage des père et 

mère, et par l'acte de naissance de l'enfant, que celui-ci 

est né pendant le mariage. Le défaut de mention de la 

paternité dans l'acte de naissance ne peut en aucune ma-

nière préjudicier aux droits de l'enfant : peu importe les 

motifs qui ont déterminé le déclarant à ne pas indiquer les 

noms du père.» (V. D URANION , t. 3, n* 114.) 

L'omission du nom du père dans l'acte de naissance a 

seulement pour effet de dispenser celui-ci de la preuve 

que la naissance lui a été cachée. C'est ce qu'ont jugé les 

arrêts de Paris du 28 juin 1819 (Sirey, 20. 2. 7.) et du 

4 décembre 1820 (Sirey, 21. 2.98), de Toulouse, du 1 

juillet 1827 (Sirey. 28. 2, 202), de Paris, du 6 janvier 

1834 (Sirey, 34. 2. 131), et de Montpellier, du 20 mars 

1838 (Sirey, 39. 2. 270). Mais, même dans la supposition 

que la naissance ait été cachée à l'appelant, le délai pour 

former l'action en divorce, d'après l'article 316, alinéa 3, 

est expiré depuis longtemps, puisqu'il a eu connaissance 

de la naissance déjà en 1820; à cette époque, il a désa-

voué l'enfant extra-judiciairement, mais sans donner suite 

à ce désaveu, conformément au prescrit de l'article 318.» 

La Cour a confirmé par les motifs suivans : 

ARRÊT. 
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La lueur de l'incendie s'apercevait à nlua ,1. A 

riamètres. H ae deuj ÛIï. 

c Attendu que le législateur traite dans l'article 312 du 
Code civil de l'enfant conçu pendant le mariage; et dans 
l'article 314, de l'enfant né avant le cent quatre-vingtième 
jour du mariage ; que dans le premier des articles cités, il 
mentionne les cas dans lesquels le mari peut contester la pa-
ternité de l'enfant, tandis que dans l'article 314 il mentionne 
les cas dans lesquels une contestation de sa part est inad-
missible ; que les deux articles qualifient la protestation du 
mari par le nom de désaveu ; que, partant, le délai fixé fatal 
par l'art. 31C, pour l'exercice du désaveu, s'applique aussi 
bien aux cas de l'article 312 qu'à ceux de l'article 314, et ' 
que ce serait sans aucun motif que l'on voudrait en excepter 
le cas de ce dernier article;" 

> Attendu qu'aucun des deux articles ne fait dépendre le 
commencement de la prescription de la condition que l'en-
fant nouveau-né soit inscrit dans les registres de l'état civil 

sous le nom du mari de sa mère ; qu'au contraire, l'article 
314, alinéa 1, exclut déjà le désaveu si le mari a eu con-
naissance de la grossesse avant le mariage, et qu'à cette épo-
que il n'y a pas encore eu d'acte de naissance ; que l'article 
318 est également contraire à cette interprétation; 

» Attendu que l'art. 316 borne la durée de l'action en dés-
aveu à un mois, si le mari se trouve sur le lieu de la nais-
sance de l'enfant; à deux mois après son retour s'il était 
absent à cette époque, et à deux mois après la découverte de 
la fraude si on lui avait caché la naissance de l'enfant ; qu'il 
suit de toutes ces dispositions que la loi a fait dépendre le 
cours de la prescription uniquement de la connaissance que 
le mari avait de l'accouchement de sa femme, et qu'elle a 
considéré la mention du nom. du mari dans l'acte de nais-
sance comme une circonstance indifférente pour la question 
du désaveu, circonstance qui peut donner lieu à une demande 
en rectification de l'acte si l'identité de la femme est cons-
tatée; 

» Attendu que la maxime de la loi 5, § 6, D. De doli mali 
except. 44, 4 : Quœ temporalia sunt ad agendum sunt perpé-
tua ai excipiendum, n'est applicable qu'aux conventions dont 
une partie demande l'exécution contre l'autre, mais que 
cette maxime ne se rapporte pas à l'espèce dont il s'agit, 
puisque ce n'est pas à l'enfant, mais au mari, que le législa-
teur a donné l'action en désaveu dans un bref délai,.et qu'en 
cas de silence il a établi en faveur de l'enfant la prœsumptio 
juris et de jure de la paternité ; que par conséquent le mari 
ne peut plus faire revivre un droit éteint par la prescrip-
tion; 

» Attendu que les articles 319 et suivans ne s'opposent 
nullement à cette interprétation, puisqu'ils imposent à l'en-
fant la preuve de la paternité seulement à défaut de titre de 
naissance; ou si l'enfant a été inscrit, soit sous de faux noms, 
soit comme né de père et de mère inconnus ; tandis que, 
dans l'espèce, le nom de la mère de l'intimé se trouve ins-
crit dans son acte de naissance, et que le nom non mentionné 
de son père doit être suppléé, dès que son mariage avec la 
mère de l'enfant et son silence dans les délais déterminés 
par l'article 316 sont constatés ; 

» Attendu que l'article 320 ne charge pas l'enfant de la 
preuve de la paternité lorsque son titre de naissance ne lui 
donne pas de père, mais que cette obligation lui est imposée 
seulement à défaut de titre de naissance ; que dès-lors l'ar-
ticle 320 est en harmonie parfaite avec les articles 312, 314 
et 316, et qu'il doit être interprété par ce dernier ; 

» Attendu qu'il a été suffisamment établi par le premier 
jugement, que déjà en 1820 l'appelant avait connaissance de 
la naissance de l'enfant de sa femme ; 

» Par ces motifs, la Cour met l'appellation à néant, con-
firme le jugement du Tribunal de Trêves, du 14 juin 1842. » 

Du 25 août 1844; plaidans, M" Holthof c. Haass. 

CHRONIQUE 

. DÉPARTEMENS. 

LOIRE-INFÉRIEURE (Nantes). — La Cour d'assises delà 

Loire- Inférienre vient de consacrer quatre audiences au 

jugement d'une affaire capitale. Les époux Bouligant 

avaient à répondre à une accusation de vol qualifié et 

d'incendie volontaire d'un édifice habité, ayant occasionné 
la mort d'une personne. 

La femme Bouligant a été acquittée. Son mari, décla-

ré coupable sur le second chef d accusation seulement, a 

été condamné aux travaux forcés à perpétuité. 

Le défenseur de Bouligant a déposé des conclusions 

écrites, motivées sur ce que durant dos suspensions d'au-

dience un juré faisant partie du jury de jugement avait 

communiqué avec plusieurs témoins, ainsi qu'avec les 

accusés eux-mêmes, et échangé quelques paroles. 

La Cour, après en avoir délibéré, et interrogé le juré 

sur ses communications, a relaté ses explications, et a 
donné acte au défenseur de ses conclusions, 

— SEINE-INFÉRIEURE. — Qn écrit d'Eu à la Vigie 
Dieppe : 

Mercredi dernier, à neuf heures un quart du soir, 

incendie considérable s'est déclaré à la ferme du sieur 

Quentin, propriétaire et cultivateur au Burel, commune 
de Saint-Martin-le-Gaillard. 

de 

uu 

PARIS , 13 SEPTEMBRE. 

—M. Trubert, auditeur au Conseil-d'EtaL
 ge

ndro A 

le ministre des travaux publics, avait fait plusie ' 

quisitions chez M. Devédeux, marchand de cheva"" ^ 
Champs-Elysées. Au mois de juillet dernier, voulant

1 3UX 

pléter un attelage, il acheta moyennant 2,000 f
ra

 COtD
" 

joli cheval au même marchand. Puis, quelques jours
0081

"
1 

l'acquéreur, désireux d'essayer sa nouvelle acquisUm^' 
fit atteler à un tilbury, où, de concert avec un ami y 

apprécier les qualités et les défauts du quadrunèd
 PUl 

peine fut-il en route que le nouveau cheval se mit à ^ 

avec une si grande énergie que les harnais et le tilK^ 

furent brisés. Un vétérinaire fut mandé, examina la 
et constata qu'elle était vicieuse et rétive. Après cett

 1 

pertise, M. Trubert se hâta de sommer M. DevédeuVî" 
reprendre son cheval, et offrit 500 francs pour l'inde 

niser. Sur son refus, il l'assigua devant le Tribunal ci ^ 
de la Seine pour voir prononcer la nullité de l

a
 v

en
k 

comme entachée de dol et de fraude. e 

Pour M. Trubert, M* Colmet d'Aage a soutenu en fa t 

qu'il avait fait remarquer à son vendeur, le jour de 1 

vente, une contusion existante aux jambes de derrière d 

cheval. Vainement M. Devédeux avait- il essayé d'en don" 

ner une raison plausible, en annonçant que le cheval
 a

t" 

telé à une voiture, s^était blessé aux brancards, par suite 
de la maladresse du conducteur. Pour le démontrer M 

Devédeux avait conduit lui-même le cheval réputé vicieux 
attelé avec un autre, il n'avait pas rué. L'avocat ajoutait ■ 

Ce n'était qu'une habileté de marchand, car le cheval at-
telé seul rue toujours, ainsi le dol de M. Devédeux est 
évident. 

En droit, dit M* Colmet, le cheval est atteint de rètivitt 
Sans doute ce vice n'est pas compris dans la loi spéciale 

de 1838, mais il suffit du principe général de la garan-
tie, en matière de vente, pour que le Tribunal prononce 
la nullité de celle-ci. 

Dans l'intérêt de M.. Devédeux, M
e
 J.-B. Rivière a dit: 

La modicité du prix du cheval fait assez comprendre au 

Tribunal que M. Trubert n'ignorait pas et ne pouvait igno-

le vice soi-disant caché dont l'animal était atteint. En 
effet, en l'absence de ce vice, lé prix du cheval se fut 
élevé au moins à 10,000 francs. La loi qui régit la ma-
tière, ajoutait l'avocat, est la loi spéciale de 1838 : elle 
seule peut justifier l'action rédhibitoire ; les principes gé-
néraux en matière de garantie sont ici sans aucune ap-

plication possible. Or, la loi de 1838 n'a pas parlé de la 

rétivilé comme vice rédhibitoire, et la conclusion en est 
que M. Trubert doit être déclaré non -recevable. 

Ici, M' Rivière lit l'exposé des motifs de la loi de 1838, 

et en fait ressortir cette conclusion, que la loi n'énamère 

que les vices cachés comme autorisant l'action en nullité ; 

la rétivité, vice facile à reconnaître à l'essai du cbeval, 

était en dehors des prévisions de la loi, surtout en l'ab-
sence de tout dol ou fraude. 

Conformément à ce système, le Tribunal, attendu qw 

la loi de 1838 n'a pas compris la rétivité parmi les vices 

rédhibitoires, qu'aucun fait de dol ou de fraude n'est éta-

bli, a débouté M. Trubert de sa demande, et l'a con-

damné aux dépens. 

— Le sieur Amédée Biet, oiseleur, fut rencontré, le 17 

août dernier, par la gendarmerie, dans une ruelle, à Pas-

sy, au moment où, armé d'un filet attaché au bout dune 

perche, il faisait la chasse aux petits oiseaux. Il était, en 

outre, porteur de trois cages destinées à renfermer le pro-

duit de sa chasse. Procès-verbal fut dressé des faits, & 'a 

police correctionnelle (6* chambre) était appelée à déci-

der aujourd'hui si l'acte reproché au sieur Biet rentrait 

sous l'application de la nouvelle loi sur la chasse. 

Le prévenu a, pour toute défense, allégué sa bonne t« 

et soutenu que l'on ne pouvait pas appeler chasse le* 

de prendre au filet des petits oiseaux qui ne pouvaie > 

passer pour du gibier. . ^_ 

M. Amédée Roussel, avocat du Roi, a soutenu la 

vention, en se fondant sur ce que la loi nouvelle .™ >
e 

sait pas de distinction entre les oiseaux et la manier 

lss prendre t ]g 
Le Tribunal, après un assez long délibéré dans _ 

chambre du conseil, a rendu un jugement ainsi cov
 Je

_ 

« Attendu que le filet dont le prévenu faisait «s»ë i .. 

quel filet a été représenté au Tribunal, n'était P
ro

P' J,
a 

la destruction des oiseaux, et ne pouvait, notam ^ 

raison de sa faiblesse, servir à prendre aucune e r ^ . 

gibier; qu'ainsi il ne saurait être considéré cornm ^ ̂  

moyens de chasse dont parlent l'alinéa deuxième
 3 

ticle 9, et le paragraphe 3 de l'article 12 de u 

mai 1844; ,
fet

 del» 
» Attendu qu'il n'existe aucun arrête du pre ^ 

Seine qui prohibe dans ce département la a 0. 
des oiseaux ; qu'ainsi le prévenu n'a commis a 

» Renvoie Biet de la poursuite sans dépens. 

(Présidence de M. Chauveau-Lagarde). ^ ^ 

— Une femme Thomas est prévenue de Wjsssuj^ 
imprudence; son chien aurait mordu un jeun

 ve0
t 

La prévenue : Je ne sais pas seulement ce
 H r

 m> 

me dire; je prie simplement la justice de ™aJ
[ea

 noU3 

journée que je perdrai, vu que moi et m 

sommes innocens de la chose. mordu to 
Le pire de l'enfant : Peut-être qu y seser ^

 d
a 

seul, n'est-ce pas? Mais ça serait difliciwi 

-Gaillard. 

Cet homme était à souper avec sa famille , lorsqu'un 

des domest,q,,.s sorti pour aller tirer q boi e, apTrc.it 
les u nîmes qui s'échappaient d'une grano/ èt ÏÏ! 

aussitôt en enant : Au feu ! Les fUmme®, posées par e 

vent et alimentées par la paille et les foùrîages,
 se

 com-

mollet. 
La prévenue: J'ignore la souplesse de votre j 

pour mon chien, il était, comme toujours, attacn 

niche, qu'
es

t dans la cour, et faudrait qu'il <"
e ,es 

longues pour pouvoir mordre dans la rue. 
Le père : Pourtant, l'enfant a été mordu par « ,y 

La prévenue : Ça peut être, mais pas par
 ,e

"
uj

? 

vez-vous vu mordre, mon griffon? le connaissez ^ 

Le pire : Je n'ai pas cet avantage, P
aS

. -
du

 n#' 

™us; je notais pas sur les lieux au mornei» 

dage. 
le président : Où est l'enfant? 

Le père : Il a été malade, mon président. 

M. le président : L'est-il encore? 
Le père : J'aime à penser que non. ,

 T
oU» 

ésident: U l'est, ou ̂ fJ
s

»eW
el 

M. le président 

vez bien le savoir, 

amené à l'audience ? 

Le père : Ah ! mais, non 

vous son père; 

il en 
est bien 

loi» 

la campagne, à trois lieues d'ici. ■ ^oti 

M. le président : Ainsi, le principe 

sent? 

il*»' 

es1 
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ï Le pire: Pardon, y en a un autre bon, une femme qui 
vu toute l'affaire, qui vous en dira tout du long. 

* Q
0
 appelle ce témoin. 

ji ie président : Votre nom ? 

L

e' témoin : Catherine Borgne, femme Malfette mar 

cbande de légumes 
p Votre demeure ?— R. Quai d Auxerlist 
D. savez-vous de l'affaire ? R. J'ai vu un chien 

mordre un enfan ; j ai dit a la femme du chien : « Vous 
pouvez Pf museler votre chien au heur de lui laisser 

Sange' de la chair humaine. >, La particulière, qu'S 
Jarâawie de vin, étant sur la porte, s'a croisé les bras 

qu'elle ma répondu en ma ricanant : «
 S

i tu veux v 
prendre la mesure, je vas aller avec toi ]

ui

 acheter
 u

"n 

museau. » 
- '-«résident 

B.OùÇa' 

Cette femme , 

à votre droite. 

la connaissez-vous ? — 

p. Sur ce
 ba

a

nC

r
'
è

g
 avo

i
r
 longtemps regardé : Connais 

li tèmoM , F
 n>est ma

j .
 mais

 i>
autre es

t b --
pas cette dame, fi ^

 p]ug beUe
_ 

.nient pm^^ .
 A

 j
a
 bonne heure , au moins , v'ià une 

La ffeven" •
 de bons

 y
eux ;

 quand je vous dis que 
brave femme q .^

ca
p

able de
 i

ac
h

0S
e, et toujours atta-

mon griffon^ ̂  encore sorti une seule fois de sa cour. 
ché, q u il n 'est pasj 
'û 'l'avocat du Roi : Il y a nécessité de remettre l'af-

' . , -I r
aut

 faire venir l'enfant et assigner l'autre femme; 
hV ci reviendra dans huit jours avec son chien. 
râ prévenue : Avec mon chien , c'est facile à dire ; 
oif v a gros à parier qui n' voudra pas venir ; c'est pas 

un chien a suivre, c'est un chien de garde ; il ne voudra 

^M^le^rteident : Il faudra le faire apporter. 
La prévenue : C'est ça, dans mes bras ; pour le quart-

d'heure, il ne pèse plus que quatre-vingts livres. 
Catherine Malfette , avec empressement : Une idée ! 

nous le mettrons dans ma petite charrette à légumes ; s'il 
ne veut pas monter, nous l'attellerons après. 

Sur cette bonne idée, tout l'auditoire se met à rire , et 

la cause est remise à huitaine. 

— Le 2 juillet dernier, le nommé Pierre-Louis Breton, 
àaa de trente-sept ans, ouvrier ébéniste, se présenta dans 
une maison mal famée située Vieille-Place-aux-Veaux. Il 
demanda à parler à la fille Dumant, domestique dans cette 
maison, avec laquelle il avait eu, il y a quinze ou dix-
huit mois, des relations qui avaient cessé depuis cette 
époque. La fille Dumant sortit pour savoir ce qu'on lui 
voulait, et dès que Breton l'aperçut il se jeta sur elle et 
lui porta à la figure des coups de poing qui la mirent en 
sang. Non content de ces voies de fait, il tira uu couteau 
de sa poche et lui en donna trois coups, deux près de l'é-
paule, et ljautre au visage ; puis il lui donna de nouveaux 
coups de poing qui lui firent sur le corps de fortes meur-

trissures. 
Le maître de la maison où servait cette fille, craignant 

que pareille scène ne se renouvelât, renvoya la fille Du-
" à l'instant même. Breton profita de cette circons-

Le Tribunal a condamné Meillon à six mois d'empri-
sonnement, 50 francs d'amende et aux dépens, et a or-
donné que les balances saisies seront confisquées et bri-
sées. 

— En vertu d'une décision ministérielle, deux jeunes 
gens de la classe de 1843, Jean Limoges et Etienne Par-
mentier, condamnés, le premier à un mois, et le second 
à deux mois de prison, pour s'être mutilés volontaire-
ment, dans le but de se soustraire aux obligations du 
service militaire, ont été affectés à la 1' compagnie de 
pionniers de discipline, employée aux travaux de la place 
de Cherchell," en Afrique. Aussitôt leur peine finie, ces 
deux jeunes soldats seront remis à la gendarmerie, pour 
êire conduits de brigade en brigade jusqu'à Toulon, et de 
là être embarqués pour leur destination, où ils devront 
rester jusqu'à la libération définitive de la classe à la-
quelle ils appartiennent. 

— Uu jeune homme, se disant étudiant, logé rue de 
Seine, employait souvent, en qualité de commissionnaire, 
le nommé Perrin, demeurant rue Mazarine, 5, qu'il rétri-
buait avec une grande générosité. Aussi Perrin avait-il 
beaucoup do considération pour sa pratique qui l'avait 
ébloui par le luxe de sa toilette et par la facilité avec la-
quelle le jeune homme semait l'argent. Un beau jour, 
l'étudiant dit au sieur Perrin qu'il est un peu gêné, qu'il 
attend de son correspondant du Havre une traite de 2,000 
francs qu'il aur?H déjà dû recevoir, et que le retard qu'il 
éprouve le met dans l'embarras. 

Le commissionnaire ne pouvant moins faire que d'o-
bliger une si bonne pratique, il offre donc une somme 
qui est acceptée. Quelques jours après, nouvel emprunt, 
et ainsi de suite jusqu'à ce que Perrin eût donné 1,800 
francs, qui constituaient toutes ses épargnes. Alors, l'étu-
diant déménagea, et le commissionnaire ne le revit plus. 

Cependant il fit des recherches, et avant-hier il apprit 
que son débiteur était allé demeurer rue Duguay-Trouin. 
Il alla aussitôt faire sa déclaration au commissaire de po-
lice, et l'étudiant fut mis en état d'arrestation. 

— M. P..., marchand bijoutier, avait un ouvrier au-
quel il avait plusieurs fois reproché le peu de soin qu'il 
apportait à son travail. L'ouvrier n'en ayant tenu aucun 
compte, M. P... se décida à le renvoyer, quoiqu'il fût, 
du reste, content de sa conduite et de son exactitude. Il 
était bien loin de se douter de ce qui se passait. Avant-
hier, en faisant un inventaire de ses magasins, M. P... 
s'aperçut qu'il lui manquait une quantité très considéra-
ble de marchandises. Ne pouvant soupçonner que l'ou-
vrier dont nous venons de parler, il alla faire part de ses 
conjectures au commissaire de police du quartier, qui fit 
faire une perquisition dans le domicile de N... On y 
trouva la presque totalité des bijoux de M. P..., qui 
étaient en si grand nombre, que l'ouvrier avait pu, à 
l'aide de ses vols, établir un petit commerce de bijouterie 
fort lucratif. Il a été mis à la disposition de la justice. 

nombreuses escroqueries commises aux dernières courses | mière venue. » Indignée de ces proposée 
d'Ascott. Le magistrat de Clerkenwell se trouvant incom- j tirer : mais il m'attira sur ses genoux et f 

pétent pour recevoir la caution'qui lui était offerte, a re-
tenu en prison le gentleman Rider jusqu'à décision de la 

commission centrale de police. 

— 26 août. — M. Dyce-Sombre, dont la Gazette des 
Tribunaux a annoncé l'interdiction définitive par la Cour 
de chancellerie, vient d'adresser aux journaux de Lon-

dres la lettre suivante : 
« Boulogne-sur-Mer, 24 août 1844, 

» Monsieur le rédacteur, 
» Lorsque j'étais à Londres, au mois de juin dernier, sous 

la garantie spéciale du lord chancelier, j'ai rencontré près du 
nouveau club, M. F... B..., à qui je me proposais, dans 
tous les cas, de demander un rendez-vous avant mon départ 
pour l'étranger. Il a été alors convenu qu'une affaire d'hon-
neur aurait lieu entre lui et moi hors de la juridiction du 
lord chancelier. 

» Depuis, le chancelier ayant violé sa parole, j'ai saisi 
l'occasion de quitter mon logement et d'échapper à la sur-
veillance de la police qui épiait tous mes mouvemens. Parti 
de Loudres le 14 août, je suis arrivé à Boulogne le 16. Je 
me suis hâté d'écrire à M. F... B... pour lui rappeler son en-
gagement solennel et lui dire que je l'attendrais en cette 
ville jusqu'au 20. Je n'ai point reçu de réponse. Le 21 je lui 
ai de nouveau écrit que s'il ne me répondait point d'une 
manière satisfaisante et par le retour du courrier, je le 
tiendrais pour un lâche et un homme sans honneur; ce que 
je fais à présent, oe que je publie. 

» Obligez-moi en insérant cette lettre dans votre estimable 
feuille, etc. D. 0. Dyce SOMBRE 

La publication donnée à cette lettre aura mis sans 
doute la famille sur les traces de l'infortuné mania 
que. 

— 31 août. — Joseph Lee, le fameux roi des bohé-
miens ou gypsies, vient de mourir dans sa 86' année. U 
laisse un nombre prodigieux d'enfans, petits-enfans et 
arrière-petits-enfans, et une forte somme d'argent comp-
tant à partager entre eux. U y a peu d'années, Joseph 
Lee s'est remarié en troisièmes ou quatrièmes noces à 
une jeune gypsie, nommée Stanley. Il lui donna pour ca 
deau de mariage cent guinées à l'ancien type, des bi 
joux, et beaucoup d'argenterie. 

Jusqu'à l'âge de soixante ans , il exerçait ostensible-
ment l'état de remouleur , et allait de village en village , 

mant _ 
tance pour emmener de force c- tte malheureuse dans une 
maison garnie de la rue du Vertbois ; et telle était la crain-
te que cet homme lui avait inspirée, qu'elle le suivit sans 
oser crier ni faire la moindre résistance. 

Breton la garda deux jours dans cette maison sans la 
quitter d'une minute ; enfin le troisième jour, à dix heu-
res du soir, cet homme étant sorti pour un instant, elle 
profita de ce moment de liberté pour prendre la fuite et 
aller porter sa plainte au commissaire de police, qui con 
stata la trace des blessures qu'elle avait reçues. 

Ces faits amenaient aujourd'hui Breton devant la police 
correctionnelle (6° chambre), sous la prévention de coups 
et blessures volontaires. 

La fille Dumant s'avance pour faire sa déposition. 
M. le président : Dites quels sont les coups que cet 

homme vous a portés. 
La fille Dumant. Je serais bien embarrassée de le dire-, 

il ne m'a pas seulement accordé une chiquenaude, ce pau-
vre ami. 

M. le président : Vous dites cela aujourd'hui parce que 
sans doute cet homme vous fait peur. 

La fille Dumant : Peur!... Ah! bien oui !... On voit 
bien que vous ne connaissez pas Louise, dite la brune 
aux bons bras... Il sortirait d'ici que je le suivrais et que 
je me moquerais de lui... Je n'ai pas peur d'un homme, 
allez ! ni de deux, ni de .trois. 

M. l'avocat du Roi : Le 5 juillet, vous avez porté une 
Plainte au commissaire de police, en lui faisant remarquer 
les cicatrices de vos blessures; le 17 août, vous avez re-
nouvelé cette plainte à M. le juge d'instruction, et dans 
'e» mêmes termes. 

La fille Dumant : C'est que j'étais en colère... Quand 
je suis comme ça, je dis tout ce qui se passe par ma tête, 
lces' presque toujours des bêtises. 

-M. I avocat du Roi : Il s'était écoulé six semaines én-
J les deux plaintes ; votre colère avait eu le temps de 
se calmer. 

La fille Dumant : Je rage longtemps, 
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ÉTRANGER. 

ANGLETERRE. — SINISTRE EN MER. — ABORDAGE DE DEUX 

BATIMENS. — NAUFRAGE. — Les journaux anglais publient 
la relation suivante d'un affreux événement arrivé en 
mer : 

« J'ai le regret de vous annoncer qu'un bien triste ac-
cident a signalé notre traversée de Dublin à Liverpool. 
Peu après deux heures, ce matin, je 6uis accouru sur le 
pont pour reconnaître la cause d'un léger choc que j'a-
vais ressenti un instant auparavant; mais lorsque mes re-
gards se sont portés autour du navire, j'ai été saisi d'hor-
reur en voyant que l'avant de notre steamer, le Iron-
Duke, écrasait un brick sous toutes voiles, qui était par 
notre travers. Nous l'avons abordé par le flanc, et notre 
proue en fer était entrée dans ses bordages comme si 
c'eût été une [coquille d'œuf. 

» En moins de temps qu'il ne m'en faut pour vous l'é-
crire, toute la mâture du malheureux navire frémit, et 
lui-même, ayant fait une forte embardée, s'enfonça, droit 
sur sa quille, lentement, avec ses mâts et ses voiles, en 
faisant entendre un bruit sourd que je n'oublierai jamais, 
et qui ressemblait à un cri de désespoir. On ordonna aus-
sitôt de mettre les canots à la mer, ce qui fut fait im-
médiatement, et le steamer ayant reculé, on réussit à sau-
ver un des malheureux naufragés ; trois autres, qui s'é-
taient aurochés aux agrès de notre beaupré, ont encore 
échappé au triste sort dont onze de leurs compagnons ont 
été victimes. 

» En moins de cinq minutes, tout cela s'était passé 
comme un songe affreux, et les infortunés que nous avions 
arrachés à la mort, courant sur notre pont comme des 
spectres, pâles et presque nus, témoignaient seuls que ce 
terrible drame n'était pas une illusion : du brick coulé, il 
ne restait plus que quelques débris flottant à la surface de 
la mer. 

» D'après les récits que nous ont faits les naufragés 
lorsqu'ils ont été remis, il paraît que leur navire s'appe-
lait le Panama, de Liverpool, du port de 200 tonneaux, 
et qu'il était parti la veille pour Montréal avec un plein 
chargement. Quant à ce qui est de l'abordage, les hom-
mes du Panama nous ont assuré qu'ils avaient des fanaux 
à leurs mâts, et que le maître avait couru sur le pont, et 
en avait agité un à notre approche ; d'un autre côté notre 
équipage déclare n'avoir vu le brick que lorsque nous 
avons été sur lui, à cause de la fumée du steamer qui s'é-
tendait très épaisse devant nous ; d'autres prétendent qu'on 
n'a pas reculé assez tôt. De quelque côté que soit le blâ-
me, il est certain qu'il y a eu de part ou d'autre une né-
gligence bien coupable, car sans cela un tel événement, 

sous prétexte de repasser des rasoirs; il était bien connu 
sous le nom de Joé le Bohémien ; mais il ne se bornait pas 
à ceite industrie peu lucrative ; il faisait avec ses sujets 
la contrebande de l eau-de-vie. On ne saurait croire le 
nombre de barils de liqueurs spiritueuses que les Bohé-
miens ont introduites au centre de la Grande-Bretagne ; 
ils marchaient par caravanes , et emmenaient avec eux 
une centaine de poneys ou petits chevaux qu'ils étaient 
censés conduire en foire ,.mais qui transportaient leurs 
denrées. Ils cumulaient avec cette spéculation illicite le 
braconnage et le vol de bêtes fauves dans les parcs des ri-
ches particuliers. 

Le roi Joé et sa troupe ont toujours si bien pris leurs me 
sures qu'ils ont trompé constamment la surveillance des 
gardes. Toutes les fois qu'un fermier désirait une pièce de 
venaison il s'adressait à Joé, et il était promptement servi. 

Entre autres pouvoirs, il avait celui d'excommunier 
tout bohémien qui avait manqué aux statuts de la confré-
rie. La cérémonie de l'exclusion avait lieu en présence 
de députations nombreuses des diverses tribus. 

— RUSSIE (Saint-Pétersbourg), 30 août. — Parmi le 
grand nombre de privilèges dont jouit la noblesse de la 
province de Novgorod, en Russie, se trouve celui d'oc-
cuper toutes les charges de l'ordre judiciaire , et d'élire 
elle-même dans son sein les titulaires de ces charges. 

Or, depuis quelque temps, le ministre de la justice re-
marqua que de grands abus se commettaient par les mem-
bres des Cours et des Tribunaux de la province de Nov-
gorod, et il en fit son rapport à l'empereur. 

En réponse à ce rapport, le czar vient d'adresser au 
ministre de la justice un rescrit, où S. M. lui enjoint de 
publier la note suivante pour servir d'avertissement aux 
nobles de Novgorod et à ceux de tout le reste de l'em-
pire : 

« L'empereur voit avec beaucoup de regret combien 
peu la noblesse sait apprécier la confiance dont il l'a in-
vestie, en lui accordant le privilège d'exercer les plus 
hautes charges du gouvernement par des personnes 
qu'elle choisit elle-même parmi ses membres. 

» Si la noblesse ne sait pas respecter sa propre dignité, 
si elle ne sait pas élire comme juges des hommes con-
sciencieux qui sachent se concilier et conserver l'estime 
due à l'ordre judiciaire, et remplir dignement leurs de-
voirs envers la nation et le monarque, S. M. se verra 
obligée d'ôter à la noblesse les privilèges que, par sa 
grâce particulière, elle a daigné lui accorder. » 

La publication de cette note a fait une sensation extrê-
me dans notre capitale 

voulus me re-
genoux et prit des libertés 

malgré ma résistance. Lorsque je le quittai il me supplia 
d'i ne rien dira à personne de ce qui s'était passe, parce 
qu'un de ses confrères, dénoncé pour une pareille chose, 
avait été destitué et complètement ruiné. 

Je parvins à m'arracher de ses bras. Pendant le reste 
de la journée, il se comporta avec moi comme à l'ordi-
naire, et le soir j'allai me coucher. J'étais à peine endor-
mie lorsque M. Fairchild me réveilla brusquement. 
« N'ayez pas peur, me dit cet hypocrite, c'est moi, je 
viens de m'apercevoir que votre fenêtre n'est pas fermée, 
il pleut à verso, et vous pourriez vous enrhumer.» Il fer-
ma en effet la croisée, que j'avais par oubli laissée ^ ou-
verte; il tira les rideaux, et vint prendre place auprès de 
moi. Je le menaçai d'appeler du secours, il me dit que 
mes cris ne serviraient qu'à compromettre ma réputation, 
et qu'après tout un péché caché était plus d'à moitié par-
donné. 

La jeuue demoiselle est entrée ensuite dans ^ le plus 
grand détail sur les suites de la séduction exercée contre 
elle par le sieur Fairchild. Sa déposition n'a pas duré 
moins de deux grandes heures. 

M. Fairchild et son conseil ont repoussé ce témoignage 
comme le résultat d'une horrible imagination tramée par 
ses ennemis pour le perdre. 

Un grand nombre d'autres témoins ont été entendus 
soit à charge soit à décharge. 

Le conseil consistorial, après cinq jours de délibération, 
et à la majorité de dix-neuf voix contre six, a déclaré M. 
Joy Henry Fairchild indigne d'exercer les fonctions de 
ministre dans l'église du Christ. 

Pendant que cette procédure, en quelque sorte de fa-
mille, s'intruisait, une instruction criminelle se poursui-
vait contre M. Fairchild. Le grand jury du comté l'a mis 
en accusation, et renvoyé devatit les assises pour délit 
de rapt par séduction envers une mineure. 

GRAND-DUCHÉ DE BADE (Constance), 26 août. - -Le Tri-
bunal criminel de notre ville aura bientôt à juger une af-
faire très intéressante et qui remonte à l'an 1823. 

Au mois de mars de cette année, trois hommes armés 
s'introduisirent pendant la nuit chez un ecclésiastique, 
M. l'abbé Hoffmeyer, qui logeait au village de Petershau-
sen; ils le frappèrent, le blessèrent, et après l'avoir laissé 
pour mort ils ouvrirent son secrétaire et y prirent une 
somma d'environ 1,800 florins (3,800 fr.). 

L'abbé Hoffmayer mourut trois semaines aprè3, par 
suite des mauvais traitemens qu'il avait éprouvés, et peu 
d'instans avant d'expirer, il désigna les trois individu» 
qui l'avaient assailli et volé, en déclarant qu'il leur par-
donnait, et en suppliant qu'on ne les poursuivît pas : c'é-
taient les nommés Hocher, sacristain de l'église de Saint-
Thomas, Bauerenchals, marchand de vins, et Gregener, 
tonnelier. 

Tous les trois furent traduits devant le tribunal crimi-
nel, mais la seule charge contre eux étant la déclaration 
de l'abbé Hoffmeyer, ils furent non pas acquittés définiti-
vement, mais renvoyés de Vinstance, c'est-à-dire sous la 
réserve de reprendre les poursuites dans le cas où l'ork 
acquerrait plus tard de nouvelles preuves contre eux. 

Peu de temps après, le sacristain Hocher s'empoisonna. 
Depuis, l'affaire était tombée dans l'oubli; mais un inci-
dent imprévu vient d'en raviver le souvenir. 

Le tonnelier Gregener comparaissait lundi dernier de-
vant le Tribunal de police correctionnelle, pour répondre 
à une accusation de vol portée contre, lui. 

Lorsque M. le président prononça le jugement qui le 
condamnait à deux mois d'emprisonnement, Gregener 
s'écria : «Messieurs, je ne puis le taire plus longtemps, je 
dois déclarer que j'ai mérité les travaux forcés, car c'est 
moi qui, conjointement avec ie sacristain Hoeher et avec 
le marchand" de vins Bauerenhals, ai assassiné, en 1823, 
l'abbé Hoffmayer, et lui ai volé son argent.» 

Par suite de cette déclaration, le ministère public a dé-
cerné un mandat de prise de corps contre Bauerenhals. et 
requis que ce dernier et Gregener, qui -est déjà soas la 
main de la justice, fussent mis au secret. 

Bauerenhals a été arrêté sur-le-champ, et la nouvelle 
instruction de cette affaire se poursuit avec la plus grande 
activité. 

A l'Opéra-Comique, ce soir, la 17* représentation des Qua-
tre fils Aymon, précédée d'Angélique et Médor. 

 Aujourd'hui samedi , au Vaudeville , l r6 représentation 
des Deux perles, comédie en deux actes, mêlée de ehant. On 
commencera par .la Veille du mariage ; on finira par Tur-
lurette. 

— Ce soir , au Gymnase , l
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ce qui fait qu'elle s'est blessée à l'épaule. 

-M- ie président: Et la blessure au visage? 
. Breton : Elle se l'a faite en tombant sur le coupant de 
» cheminée. . . 

La fille Dumanj : Oui, un faux pas que j'ai lait. 
*• (e président -. Les ' déclarations de cette M°J™ 

«foires à vos allégations ; elle a dit aussi que vousi ia 
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qui a coûté la vie à onze personnes, ne serait pas arrivé 
au milieu d'une nuit claire, et lorsqu'on ne sentait pas le 
plus léger souffle d'air. 

» Les canots du steamer ont croisé pendant quelque 
temps sur l'endroit du sinistre, dans l'espoir de recueillir 
encore plusieurs hommes, mais ils ont été forcés de re-
prendre leur route sans avoir pu sauver d'autres malheu-
reux. Une souscription a été ouverte à bord pour ceux 
que nous avons arraché à la mort. 

» Les seules avaries éprouvées par le fron-Duke sont 
la perte de son beaupré et de sa quibre. Mais si nous 
avions abordé un navire plus fort que le nôtre, et si les 
joues du steamer s'étaient brisées, que serait-il arrivé ? 
Nous étions à plusieurs milles de Point-Lynas, avec qua-
tre-vingts passagers à bord, et nos canots ne pouvaient à 
peine contenir que le tiers de ce nombre. On frémit quand 
on pense au résultat qu'un tel accident aurait pu avoir, 
et l'on s'étonne que la compagnie ne donne pas à tous ses 
bateaux un nombre suffisant de canots de sauvetage. » 

— LONDRES, 11 septembre. — Hier, pendant la séance 
des assises de Mhldlesex, un jeune homme a exhibé au 
sieur Morris, sergent de police, un mandat d'arrêt décer-
né par M. le juge Çoleridge contre un particulier très bien 
mis qui se trouvait au premier rang des banquettes ré-
servées aux parties contre -leurs avocats. L'ordre a été 
exécuté à l'instant même sans aucun scandale. Le parti-
culier désigné a été prié de sortir un instant, puis on l'a 
arrêté et conduit au bureau de police de Clerkenwell. U 

était venu dans la salle comme agent d'un sieur Russeil, 
qui a formé de nombreuses actions civiles contre lord 
George Bentinck et autres amateurs de courses de che-
vaux qui se refusent au paiement des paris; mais on a 
porté contre lui une plainte reconventionnelle pour de 

— ETATS-UNIS (Boston). — ACCUSATION DE SÉDUCTION 

CONTRE UN MINISTRE PROTESTANT. — Le révérend Joy Henry 
Fairchild,- recteur de la paroisse protestante d'Exeter, a 
été cité devant un conseil consistorial comme auteur de 
la séduction d'une jeune personne, miss Rhoda Davidson. 
Cet ecclésiastique, dont le nom signifie en anglais Bel-En-
fant, est marié, père de famille, et âgé d'une quarantaine 
d'années. Il a comparu , dans la première église congré-
gationnelle, devant un conseil présidé par M. Dàna , doc-
teur en théologie , en qualité de modérateur, La séance 
s'est ouverte par des prières solennelles. 

M. Fairchild était assis à côté de sa femme , à un bu-
reau près de la chaire ; on lui a permis de se faire assister 
du révérend M. Shelps, comme conseil. 

Il s'est levé aussitôt après les prières, et a dit : Je de-
mande avant toutes choses qu'il soit donné lecture d'une 
lettre que j'ai adressée, le 18 juin 1844, au comité consis-
torial, pour lui donner ma démission . 

La lecture ayant été faite, M. Fairchild a prié le con-
seil de ne point se préoccuper de cette offre de démis-
sion, qui n avait aucun rapport avec l'affaire actuelle et 
qui était motivée par une discussion avec un de ses frè-
res nommé Adams, au sujet d'un passe-droit que l'on 
avait fait à M. Fairchild. 

Le conseil s'est déclaré compétent, malgré l'offre de 
démission, et ordonné qu'il serait passé outre à l'audition 
des témoins. 

Nous ne parlerons que de la déposition de la plaignante 
Rhoda Davidson, âgée actuellement de vingt ans. 

Je suis, a-t-elle dit, entrée en 1840 dans la maison de 
M. Fairchild, en qualité de demoiselle de compagnie. Il 
demeurait alors dans la partie méridionale de Boston. 
Tout s'est bien passé pendant plus de deux ans ; j'ai été 
traitée par le mari et la femme avec tous les égards que 
je pouvais désirer. Il y a environ trois mois, mistriss 
Fairchild étant allée passer plusieurs semaines à la campa-
gne, M. Fairchild m'appela un matin dans son cabinet; il 
me questionna sur ma croyance religieuse, et me demanda 
si je n'avais pas remarque quelques jeunes gens du voisi-
nage. Sur ma réponse négative il me dit ; « Savez-vous 
que vous êtes charmante, et que je serais le plus heureux 
des hommes si j'avais une jolie petite femme comme vous?» 
Il ajouta : « Vous vous êtes sans doute aperçue depuis 
longtemps de la passion sincère que vous m'inspirez ; 
vous ressemblez d'une manière frappante à une demoi-
selle que je devais épouser, mais qui est morte; c'est sa 
mort qui m'a décidé à me marier ensuite avec la pre -

Le grand nombre de questions contentieuses que font naî-
tre les intérêts si variés des Hospices, nous engage à rappe-
ler l'attention sur le Répertoire de l'Administration des éta-
blissement de bienfaisance publié par M. Durieu , chef de la 
section des établissemens de bienfaisance au ministère de 
l'intérieur, et M. G. Roche, avocat à la Cour royale de Paris. 
Cet ouvrage reproduit, dans l'ordre le plus commode , tou-
tes les lois et tous les règlemens relatifs à nos établissement 
charitables, et les accompagne d'explications de doctrine et. 
de pratique très utiles aux administrateurs, aux jurisconsul-
tes et même aux économistes. (2 vol. ; au bureau du Mémo-
rial des Percepteurt, rue Martignac, 8. Prix : 16 f. à Paris.) 

liibrairie, Beaux-Art», Musique. 

 La livre que publie en ce moment M. Castil-Blazt>
r
 dans 

la FRANCE MUSICALE , sur l'Académie royale de musique, pro-
duit la plus vive sensation. Tous les faits curieux , tout ce 
qui a rapport à cette vaste institution, depuis son origine, 
est passé èn revue avec un esprit et une rare habileté par le 
célèbre critique. La FRANCE MUSICALE , dont la vogue est plus 
grande que jamais, publie en même temps les Mémoires d'un 
vieux musicien, par F. Génin, qui sont du plus grand inté-
rêt. Eu dehors de ces belles publications , les abonnés re-
çoivent, en s'abonnant à la FRANCE MUSICALE , de nombreux 
et magnifiques morceaux de musique. (Voir aux Annonces.) 

^-Trois années d'existence ont consacré le succès du jour--
ual illustré le Feuilletoniste. Ce beau recueil , contenant 1* 
matière de 1S volumes in-8°, publie les meilleurs romans de 
nos auteurs à la mode. La collection du -Feuilletoniste des 
années 1842-1843, brochés en volumes, et l'année courante, 
remplace à. elle seule toute une bibliothèque. (Voir les An-
nonces d'hier.'1 

Il est 
FRANCE MONUMENTALE. 

»I CBI uu ouvrage qui oDiient en ce moment un grand et 
légitime succès. La France Monumentale et Pittoresque, qui, 
par son luxe, son format et la perfection de son exécution, 
aemblerait ne devoir être destinée qu'aux grandes fortunes, 
et que cependant on recommande avec confiance à toutes les 
classes ; la modicité du prix des planches , la possibilité de 
les acquérir séparément, leur grandeur qui les rend suscep-
tibles d'encadrement, les rendent d'une parfaite convenance 
pour l'ameublement des apparlemens modestes, comme con-
ciliant à 1» fois l'économie et le bon goût. 

— M. Désirabode ayant adressé un exemplaire de soi» 
Traité de la science et de l'art du Dentiste au roi Othon, sa 
majista s'est empressée de lui donner uu témoignage de sa 
haute satisfaction en lui faisant remettre par sou ambassa-
dtiur la médaille d'or du mérite scientifique. 

J KZ; PI"
 Meilecin du corps et de Vame, par M. le chanoine 

f abbé Clavel, médecin, vient d'être mis en vente à la librairi» 
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catholique de M. A. Royer, place du Palais-Royal, 2-41, près 

la poste de la maison du Roi. 

On le trouve également au cabinet médical de charité de 

l'auteur, rue de la Victoire 36. Comme il a été composé dan« 

un but de religion et de charité, afin que les plus petites 

bourses puissent l'acquérir, il se vend seulement 1 fr. à Pa-

ris, eti fr.. 50 c. par la poste, aux personnes qui en font la 

demande par lettre affranchie. Un fort volume de 520 pages. 

c Le plan et la division en sont très simples. La première 

partie traite de la Psycologie analomique ; elle explique l'exis-

tence de Dieu, l'immortalité de l'âme et la résurrection des 

corps par des inductions tirées de i'anatomie. 

» La seconde partie expose l'organologie descriptive; elle 

énumère les principales parties actives du corps humain, en 

les caractérisant chacune par leur fonction essentielle pen-

dant toute la durée du phénomène de la vie. 

» La troisième partie est consacrée entièrement à l'hygiène 

du corps humain, et parle de tout ce qui peut aider à le cou-

server en bonne santé, en prévenant les maladies au moyen 

d'un régime convenable à chaque âge, à chaque sexe, à cha-

que tempérament, à chaque climat, à chaque condition so-

ciale, et enfin à chaque race. 

• La quatrième partie, intitulée Physiologie de Vâme, est 

une page du cœur humain que j'aurais voulu appeler conso-

lations de la pensée puisées dans ses propres ressources, diri-

gées par la foi et par l'espérance. 

» L'idée de l'auteur, dans toute l'étendue de ce petit livre, 

a été d'offrir des secours et des consolations hygiéniques et 

morales aux personnes souffrantes d'esprit ou de corps. Ayant 

exercé pendant longtemps le saint ministère ecclésiastique à 

la campagne, et la médecine à Paris, il avait observé souvent 

que îa plupart des maladies du corps avaient pour cause 

primitive des affections morales trop comprimées ou trop re-

lâchées. D'un autre côté, les principales maladies de l'âme 

qui avaient fait l'objet de ses études, chez, une multitude in-

nombrable de sujeis depuis le berceau jusques au bord de la 

tombe, lui avaient apparu, non comme des modifications de 

l'organisme matériel, mais comme des facultés de l'âme for 

tement développées ou trop comprimées parcelle ci. » 

Le médecin du corps et de l'âme, seloniTexpression d'un 

journal, est un véritable Traité complet de l'homme au point 

de vue chrétien et catholique ; on y trouve tout ce que So-

crate, Fénelon et autres auteurs anciens ou modernes ont dit 

touchant l'âme, ses facultés et sa destinée; tout ce que Buf-

fon et autres naturalistes ont dit de l'homme animal; mais 

l'auteur a traité cette partie délicate en prêtre, c'est-à-dire 

de manière à ce que les oreilles les plus chastes et les esprits 

les plus religieux n'en puissent être offusqués. La partie con-

cernant l'hygiène a été rédigée d'après les meilleurs auteurs 

modernes, selon toutes les observations de la science ayant 

pour but la santé. La morale qui compose la physiologie de 

l'âme est tirée de3 Pères de l'Eglise ou de l'Ecriture-Siinte. 

Tout l'ouvrage est précédé d'une longue monographie sur- la 

génération des sentimens et des idées, qui ont conduit l'au-

teur à réunir ensemble les matières du Médecin du corps et 

de Vâme : c'est par une sorte de conclusion qui forme csmme 

une cinquième partie de ce livre, que les principales maxi-

mes de l'Evangile ont été réunies, par rang d'ordre, avec un 

titre convenable au fond de la pensée chrétienne qu'élit s ex-

priment : leur ensemble réduit en sept petites méditations, de 

quelques lignes chacune, les analyses et les couronnts du bou-

quet de leur parfum avec quelques textes saillans des auteurs 

ascétiques. Enfin on y a joint, par mode d'épisode, la vie de 

saint Luc, écangéliste et médecin, avec son portrait, et plu-

sieurs autres gravures exécutées par d'excellens artistes de 

Paris. Le livre de M. le chanoine abbé Clavel, médecin, se 

vend spécialement aux heures de CONSULTATION de ce prati-

cien, rue de la Victoire, 36, de midi à deux heures, tous_les 

jours. 

Sommaire des matières contenues dans le Médecin du corps 

et de l'âme : 

Préface de l'auteur. Plan de l'ouvrage en quatre partie?. Le 

Médeoin du corps. Le Médecin de l'âme. La mort du bon Pas-

teur. Les Adieux d'une mère et la Rencontre d'un camarade. 

L'Ordination par un saint prélat. Notice historique sur saint 

Luc, évangéîiste et médecin. Les Sœurs pharmaciennes. La 

Solitude du Presbytère, la Servante du curé, sa chatte et le 

cheval boiteux. Le Médecin du corps et de l'âme. — p» PAR-

TIE . Psychologie anatomique et physiologique. —La santé et 

la beauté de l'homme sont des preuves de l'existence et des 

bienfaits du Créateur. Du Corps humain, à l'état de cadavre. 

De l'Ame humaine. De son Union avec le corps. De son Im-

humâmes. Race g,
 caraclères

.
 1Uce nyper

. 

Les Ages et les Sexes. Du corps 

a puberté. De l'âge viril 

cooliques, de leurs usages, de leur 

«oie, ses caractères 
coréenne. Race américaine, 

de l'homme pendant l'^t»," 

De la vieillesse, ' 

veux. Des sourcils. -
■ he et des lèvres. Des joues. Du menton. Imp 
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Du front et des cheveux. Du nez. De la 
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 ievres. Des joues. Du menton. Impressions de 
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tempérament. Du tempérament sanguin. Da tempérament bi-

lieux. Du tempérament lymphatique. Du tempérament ner-

leur 

lur , abus. De i
a
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ordre. I
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Ja des boissons. — Des repas 

IY . Des différentes 

minces du corps. Chap. v. De la veill, 

mouvement et du repos. — De l'exercice 
PARTIE . Physiologie de l'àme, et des i 

Du plaisir et de la douleur. Des 

me maladies de l'à<ne. Da l'orgui 

maladie de l'âme. De l'avarice, deuiiîmcTT^'î1 el Prinoin.i 

De la luxure, troisième m^XvZ^^ ̂  
"lue, SOllro^ j. ^^e, 

bea
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maladies
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Du tempérament mélancolique. Da tempérament athlé-

De la constitution. —IIIe
 PARTI *:. Hygiène du corps hu-

ou de la santé et de la maladie chez l'homme composé 

et d'une âme immortelle. Da l'hygiène en géne-

i". Des choses qui environnent le corps de 

veux, 

tique 

main 

d'un corps 

ral. Chapitre 

ce de plusieurs maladies du corps 

ladie de l'âme, germe de plusi 

paresse, septième maladie de l'âme 

De la colère 
eurs maladies 

coup de maladies du corps. Dj l'envie," quaui&
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,
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i. De la gourmandise, cinquième maladieTde i'a
m
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sociale* 
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I. Abrégé de la vie humaine et du boni'' ^ '* 
ce monde, selon l'Evangile. La noblesse et i

a ro
r"""

,cu
r de 

voix de la vérité prélude à la rénovation des soc '8 '°n ' 'a 

des grands. Le Sauveur, docteur et médecin ' V6S ' Jil °usie 
apôires. Dscours de Jé: us sur la montagne F™ n ation des 

"eur de 

,'homme. De l'air et des vents. Effets du froid et de la cha-

leur. DJ la lumière et de son influence. Chap. n. Ues choses 

qu'on appïquesur le corps. Des vêtemens. Des lits. bains. 

Préceptes généraux touchant l'usage des bains. Des lotions. 

Des frictions. Des soins de propreté. Du soin des dents. Da 

la barbe et de la chevelure. Des cosmétiques et des parlums 
innocens ou dangereux.-Chap. m. Des choses qu on introduit 

dans le corps. Des alimens en général. Des alimens solides ti-

rés des animaux. Des quadrupèdes, des oiseaux, des pois-

sons. Différence de la chair selon l'âge, l'exercice, le sexe. Des 

alimens liquides tirés des animaux. Du lait, son aualyse, ses 

J qualités différence de ses variétés. Des œufs. Bu sang. Ali-

' mens tirés des végétaux. Des racines, des tiges et des feuilles; 

Des fleurs, des fruits. Des graines, de la farine, du pain, de, 

leurs qualités nutritives. De la préparation àth alimens par 

le feu. Du bouillon, des potages, des fritures, des assaison-

nemens, des sauces, des condimens. Des alimens liquides ou 

des boissons. De l'eau, de sa composition, de ses qualités et 

de ses variétés. Des boissons préparées ; du thé, du café, du 

chocolat, du vin et de ses variétés ; du cidre, de la bière, de 

l'hydromel; de leurs propriétés hygiéniques. Des liqueurs al 

loi en général. Perfection de la loi de g/àc- n
 Ce de

 la 

De; actes de religion en particulier. De l'aumône n,8era
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re. Du pardon des injures tt du jeûne. De la vài • a ̂  
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Des pièges de l'erreur. Du règne de la vérité Giié
etnéraire
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raculeuses opérées par le Sauveur des âmes m - J1SOiis mi-

corps. Le paralytique, le fiévreux, les possédés d „,l
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chose"s créées Nç. ""^ : 

sur l'âme humaine. 4» méd. : sur les facultés <C l 's méd ' : 

méd. : sur la mort, le malheur et la félicité V mi*' * 

le règne de Jésus-Christ. 7" méd.. : sur l'étude de so 

corps. i,« païaiyuquc, ie nevreux, les possédés H. 

l'hémorrhoisse, les aveugles-nés, les sourds-niuet« 1 

de l'âme, ou petites méditations pour chaque jour 

sur Dieu créateur. 2e méd. : sur les choses oUi^ V 

• • sur 
même, 

Kpectaclet, da 14 Septembre 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — La Camaraderie, les Folies amoureux 

OPÉRA-COMIQUE . —Les Quatre F.ls Ayrtfori. 

ODËOM. — La Ciguë, Antigone. 

VAUDEVILLE. — La Veille, les Deux Perles, Tur!urett« 

VARIÉTÉS -Une Chaîne, Tu. i.uutu, le Bouffon du
 prmce 

Du sieur EPAULARD, menui.i» 
Bernard, is, entre les S i' ,ue

 Si. 

çomte, rue de la MichodSre s *? »■ U 
la faillite (N. 4702 du gr > ' ' s > Dli ic d« 

A>ur, en conformité de l 
loi du 28 mai 1 838 

article , 

ON REÇOIT DE ME 
Enps'abonnant pour UN AN d'ici^au 22 septembre, 

A LA FRANCE MUSICALE : 
6f-m (V abonne rue Scaave-Snint-SBare. &.— SJaa ai», 

MM. Mr>erSi«er, SBalev; 1° L'album splendide d» chant de f 844 inédit, composé par toutes les et 

mejvr. Clsapisson, Don tzeiti, Adam, l.aharre, Duprez, prlnee de la Hffoskowa, Bcrirldtru, itloupou, Veg»l| 

— 2°' L'u 1res beau recueil de Morceaux de piano nouvi aux, 'Polka*, Valses, Qoodrilîcs, Fantaisie*, etc., par Mifl. Tlaalberg . Cf. liera, 

K. Prudent, Suehler, Koselleaa,' licearpentler, SSurgniulter. ICoulzftti, Ad«m, WoiiT, de Uontêky, £>■-

uieri — 5» Un beau- Dictionnaire de Musique, le plus complet qui existe, renfermant la matière fle trois volumes. 

La France musicale parait tous les dimanches, rédigée par tes celébrit ^ littéraires et musicales. Les abonnés d'ici au 22 septembre auront encore dro't pendant 
leur aborinemein : 1° A la réception gratuite des Morceaux de Chant et Piano publiés tous le -i quinze jours ; —2" à VHistoire de V Académie~rmja'e de 8-Jusique, 
ave - gravures et musique, formant 2 volumes in-octavo, par CASTlL-BLAZE ; — 3° aux Mémoires d'un vieux Muticien, 1 volume, par F. GENliN ; — 4» i la 
Vie des Musiciens célèbres, 3 volumes, par ESCUD1ER frères ; — 6° au Livre des AnecdoUs musicales, par ROGER DE BEAUVOIR. ; — G" à deux entrées à 
tontes les Fêtes musicales. — En échange de ces féies, les abonnés de la province recevront dix Portraits de Musiciens célèbres. 

S-î fr. pessr Pétrin ; 39 fr. SO c. pour 2a province. — (Envoyer un oon sur Paris à l'ordre des Directeurs, et affranchir.) 

FRANGE MONUMEÏÏTÏX.1S ET PÏTTOBBS^US 
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RECUEIL DE VUES DES MONUMENS ET DES SITES LES PLUS R K M A RQ V i% B L E S DE CE PAYS. 
.Publié avec fie eoncouri des Artiste» français 1rs plus énainens, d'après les dessins et sou» la direction de CH.4 PI' Y. — OUVRAGE DÉDIÉ AU KOI. 

Il paraît une livraison le 15 de chaque mois. — Quinze livraisons sont en vente. — L'ouvrage sera composé d'au moins vingt-cinq livraisons. 

Prix de chaque livraison de quatre planches : 12 francs. — CHAQUE PLANCHE SÉPARÉMENT : 3 FRANCS . —On souscrit chez JEANKIW, éditeur, place du Louvre, 20. 

Annonces légale». 

Etude de M« CASTAIGNET, avoué, rue de 
Hanovre, 21. 

D'un jugement rendu en la chambre du 
conseil du Tribunal civil de première ins-
tance de la Seine, le Yingt et -un décembre 
mil huit cent quarante-trois, enregistré, il 
appert avoir été extrait ce qui suit, comme 
publication devant servir de la mise en de-
meure prescrite par ledit jugement, à l'effet 
par les souscrioteurs de la Banque Pater-
nelle, ayant refusé d'adhérer aux statuts de 
la Caisse paternelle, de faire valoir leurs 
droits sur le produit de [a vente des huit 
mille deux cent trente-trois francs de rente 
cinq pour eeiit arfereus, aux termes de la 
liquidation , auxdits souscripteurs de la 
Banque Paternelle non adhérens : 

Le Tribunal, 
Attendu que les étals de liquidation et de 

répartition iornis par le sieur Lavallée, en 
exécution d'un jugement de celte chambre 
du conseil, dn vingt-trois juin dernier, dépo-
sés à tl« Tabourier, notaire i Paris, le vingt-
neuf septembre suivant, et rendus publics 
de la manière indiquée par ledit jugement, 
n'ont donné lieu à aucune réclamation .-

Attendu que les bases adoptées sont con-
formes aux droils des divers intéressés ; 

Ordonne que lesdits étals de liquidation 
seront eiecuies selon leur forme et teneur, 
et qu'en txecution desdits états de liquida-
tion, les souscripteurs de la Banque Paler-
netlè refusant d'adhérer aux statuts de la 
Caisse Paternelle, ont droit pour raison de 
deux cent soixante-seize m lie quaire cent 
quatre-vingt-dix francs quarante-cinq ceu 
limes par eux versés, et en ce compris les 
intérêts des versemeus calculés jusqu'au 
trente juin dernier, à quatre pour cent par 
an, à onze rcille six cent vingt neuf francs 
de rente cinq pour cent, plus à dix sept een-
tièmrs et neuf millièmes de un franc de renie 
cinq pour cent, à prendre dans les renier 
cinq pour cent inscrites au nom de la Ban-
que Paternelle, et A sept cent quaranie-six 
«rancs cinquante-et-uu centièmes huit mil-
lièmes de un franc de rente cinq pour cenl 
à prendre dans celles inscrites au nom de 

la Caisse Paternelle ; 
Ordonne que pour raison de un million 

seize mille soixante quatorze francs cinquan 
te-six cenlimes. revenant aux souscripteurs 

de la Banque Paternelle adhérens â la Caisse 
Paternelle, intérêts des capitaux à quatre 
pour ceat jusqu 'au trente juin dernier 
compris, ceiix ci ont droit à quarante-deui 
mille sept cent seize francs de rente cinq 
pour'-ent, plus q .aire-vingt deux centièmes 
un millième de un franc de rente à prendre 
dans celles inscrites au nom de la Banque 
Paternelle, et à deux mille sept cent qua 
rante cinq frmics de rente cinq pour cent, 
plus soixante-neuf centièmes un millième 
Se un franc de renie â prendre dans celles 
inscriiesau nom de ta caisse Paternelle ; 

Ordonne que le greffier du Tribunal déli 
vrera tout certificat de propriété nécessaire 
pour le transfert et l'immatricule des rentes, 
en exécution du préseni jugement, et sur la 
remise d'un duplicata des étals de liquida-
tion, pour élre annexé à son certificat de 

propriété ; , .„ . . 
Ordonne que, dans le certificat de pro 

priélé, le greffier observera les indications 
de séries et années qui sont porlées dans tt 
ré<um6 récapitulatif des diverses liquida 

•ions; 
Ordonne qu'une disposition du certificat 

4e propriété réunira en une seule quotité 
Ae francs de rente les diverses fractions d'un 
frane de rente, pour être, ces quotités d-
francs, îmmatricul' e< au nom de Lavallée 
liquidateur de la Banque Paternelie, et ven 
dues comme il va être dit : 

Ordonne que toutes coupures ou ventes 
des rente'', nécessaires pour l'exécution d 
nresent i ju'ement, seront faites par lesyndi. 
des agent de change près la Bourse do Pa 

r
-,
s

, sur sa simple signature sur les actes de 

t££ ToîiUsde la réunion de toutes les 

Avis divers. 

M« Paul de WANGENHEIM, à Hechingen, 
docteur en droit, jurisconsulte et homme 
d'affaires, se recommande i la bienveillance 
du public pour gérer et plaider des affaires 
dans le royaume de Wurtemberg et dans les 
principautés de Hoheczollern, Hechingen et 
Sigmaringen. 

Les liquidateurs de la société du Mastic 
bitumineux végétal, au moment de régler le 
répartition, invitent tous créanciers, dans la 
cas où il en existerait qui ne se seraient 
pas fait connaître , à se présenter dans 
le mois, au bureau de ladite liquidation, rue 
Martel, îs, tous les jours de neuf heures à 
quatre heures. 

lies POI* LEPKBtDKIEIj 
Elastiques, adoucissans à la guimauve 

ou suppuratifs au garou, et le Taffetas ra-
fraîchissant , provoquent une suppuration 
régulière et de bonne nature sans causer do 
souffrance. — faubourg Montmartre, n. 7a, 
et dans les bonnes pharmacies. 

Maladies des Yeux et des Paupières. 

Poi-iiiiatlc KK«E!IT. 
Cette pommade guérit en peu de temps la 

rougeur et l'inflammation chronique des 
yeux, les ulcérations dartreuses des pau-
pières, et remédie p:omptement à la chute 
des cils. - Prix .- 1 fr. Rue J.-J. Rousseau, 21. 

Pour embellir le teint et blanchir la peau. 

Cold-€reain Waison 
Cette crème onctueuse, d'une odeur suave 

et délicieuse, blanchit la peau et guérit tou-
tes les altérations de l'épiderme, telles que 
boutons, éphélides, taches de rousseur, rou-
geurs de la figure, efflorescences , dartres 
larineuses, etc. - Prix: 2 fr. Dépôt, 21, rue 
S i. Rousseau. 

WURTEL .liAL, V1UE1E, 38 ET 40. 
ÎUÏ t\ I\l TT ii I? C d'argent, cylindre, plates, garanties, à 75 f. 
l*JVFi«l * ia EJ CSd 'or cylindre, plaies, garanties , à H0 fr. 
PENDULES et OE1LS DE BOEUK; huit jours, i8 fr. à sonnerie, 45 fr. 
CADRES-HORLOGES à grands cadrans, formes variées. 
BOITES A MUSIQUE, avec Polka, quadrille et valse. 
REVEILLE MATIN à poids, U fr.; portatifs, 15 fr., etc. 
TABLEAUX-HORLOGES, avec angélus, lointain et musique. 
Pendules de voyage â réveil et sonnerie, en tous genres. 

#18 «'tir Ceini'' 8u Périorité incontestable du traitement parla chimie pourgué-
«.^u«.«. .

 rjr (n
 peu de jours les maladies les plus invétérées, rebellts à 10, 

1 5 ou 10 Iraitemens divers, résulte de plus de 1,090 certificats de guérisons radicales par 
le docteur Rey de Jougla, rue du Bac. 106. (Traitement par correspondance. Affranchir.) 

fractions seront pareillement vendues par 
ledit agent de change, pour le produit de 
la fraction de soixan?e-neuf centièmes dix-
sept millièmes d'un franc de renie, afférente 
aux refueans, être versés à la 'laisse des 
consignations, et le produit de la fraction de 
cent cinquante et un centièmes deux milliè 
mes d'un franc de rente, afférent aux adhé 
rens, être versé aux mains de Lavallée, di-
recteur de la Caisse Paternelle ; 

Ordonne que les fonds versés à la Caisse 
des consignations seront, prélèvement fail 
des frais taxés ainsi qVil va être dit, lépar-
tis par Lavallée aux divers souscripteurs re-
fusans compris dans les tableaux de liquida-
tion ; qu'à cet effet, Lavallée remettra a la 
Caisse des consignations un duplicata de ses 
états de liquidation relatifs aux souscrip-
teurs refusans. et que la Caisse des consi-
gnations fera les paiement des dividendes 
revenant à chacun a'après l'état de réparti-
tion, sur quittances régulière» émanées de 
chacuudes ayans droit; 

Ordonne que iedispo itif du présent juge-
ment sera publié deux fois de quinzaine en 
quinzaine dans la Gazette des Tribunaux, le 
Droit bulletin des Tribunaux, 1,- journal le 
■siècle et le Journal d*s Petites-Affiches, avec 
mise en demeure aux souscripteurs refusans 
d'avoir * faire leurs diligences pour obtenir 
leur remboursement. 

Ordonne que les formalités de publicité 
seront remplies par Lavallée, dont les frais 
comme liquidateur seront laxés par M. Mar-
tel, jugi qu» le Tribunal commet à cet effet, 

■ ou loui autre qui, en cas d'empêchement, 
serait commis par ordonnance de M. le pré 
si lent, apiè» justification de l'exécution du 
orésent jugement, po>ir lesdils frais taxés 
être prélevés par privilège sur les fonds con-
s gnéi, desquels frais distrait on en ce qui le 
concerne est faite au profit de M* Castaignet, 
avoué, qui l'a requise, affirmant les avoir 
avancé'. 

Pour extrait : E. LAVILLEE 

%<ïj»3jïtcatS»»i» justice. 

Et à M. Beurnier , propriétaire, rue des 
Saints-Péres, 58. 

Nota. L'adjudication aura lieu le 25 no-
vembre, sans aucune remise. (2612) 

Sociétés coaaaaaaercàaleaa. 

VDM1VISTRATION GÉNÉRALE DES HOPI 
TAUX ET HOSPICES CIVILS DE PARIS. 
Le mardi 8 octobre 18 44, à midi, 
En la chambre des notaires de Parjs, 
Vente d'une MAISON avec jardin, sise i 

Paris, rue Bizet, 4. 
Entrée en jouissance : i" octobre 1844. 

Mise à prix : 33 ,828 fr. 
Prix payable en quatre ans. 

Etude de M. AlexandreREMOND, suc-
cesseur de Me Fisanne, avoué à Versailles, 
rue Neuve, 45. 

Adjudication surlicitalion à l'audience des 
criées du Trinunal civil de Versailles, le 
jeudi 26 septembre 1844, heure de midi. 

En trois lois : 

1° D'UNE MAISON, 
située à St-Germain-en-Laye, rue de Pon-
toise, 26 ancien hôtel Vendôme;, cour, jar-
din, terrain et dépendances tenant au par-
terre de Saint-Germain. 

Mise à prix : 45,000 francs. 

2" d'une autre MAISON 
située à Poissy, rue de la Geôle, 245. 

Mise à prix : 6,000 francs; 

3» ET DE DIFFERENTES 

Pièces de terre 
labourables, prés et bois, situés à Planque-
ry. canton de Balleroy, arrondissement de 
Baveux Celvados . 

Mise à prix : 1,000 francs. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A Versailles, à M e Remond, avoué pour-

suivant, rue Neuve, 45. 
El à SI Germain en-Laye, i M« Lalouel, 

notaire, rue du Vieil-Abreuvoir, 10. (2600) 

feules iaaatiaoliinères. 

Adjudication définitive, par suite de 
décès, «n la chambre des notaires de Paris 

Par le ministère deM" DESPREZ et CLAI-
RET, notaires en celle ville. 

Le mardi 25 novembre 1844, 
Sur la mise à prix de 300,000 fr., 

De la 

TERRE DE VAUX 
dépendant de la succession de M, le mar-
quis de Labnffe, située commune de Very-
la-Vallée, arrondissement de Joigny Yonne), 
etcousisiant en château, parc, bois, ave-
nues, f> rmes, prés, terres, etc. Le tout de 
la contenance de 355 hectares 1 1 ares. 

S'adresser pour voir lesdils biens i Joi-
gny, au sieur Maquignon, régisseur. 

Et pour les renseignemens. a Paris, à M* 
S'adresser i l'Administration des hospices, I DESPIU /., notaire, rue du Four-St-Gerraain, 

rue Nve Notre-Dame, », ou a M» DESPREZ, ' 1T, dépositaire du cahier d'enchères et des 
notaire, rue du Four St-Germain, 27. J titre, de propriété ; 

Le secrétaire-général de l'administration, | A M« CLAIRET , aussi notaire, boulevard 
 Signé L. DIIBOST . (2>24) 1 des Italiens, 18 ; 

ERRATUM. — Journal du 8 septembre 
courant. Extrait d'acte de société AUDY et 
DUGDALE, n< 3772, 5« colonne, 32« ligne, 
lisez : De son côté, M. Audy a apporté dans 
la société; au lieu do : M. Dugdalea apporté 
dans la société. (3800) 

Suivant acte reçu par M» Picquenard, no-
taire a TOrcy, canton de Lagny, les 21 et 30 
août i844, euregislré, 

M. Arnaud VILLENEUVE, ancien marchand 
épicier-mercier, propriéiaire, demeurant à 
Torcy; 

Et M. Gustave PH1LIPPETS, commis en 
épiceries, demeurant i Paris, rue Saint-Mar-
tin, 183; 

Ont formé entre eux une société commer-
ciale, sous la raison VILLENEUVE et PHI-
LIPPETS, pour l'exploitation d'un fonds de 
commerce d'épiceries en détail, situé à Paris, 
rue Saint-Martin, 183, appartenant audit 
sieur Villeneuve, et, par suite, pour faire le 
commerce d'épiceries. 

Cette société a été formée pour dix années 
commençant le i«r octobre 1844. Elle sera 
gérée par les associés simultanément; cha-
cun d'eux aura la signature sociale, mais 
elle ne pourra êire employée que pour les 
affaires de la société. La mise sociale est de 
18,000 fr. Cette somme est fournie jusqu'à 
concurrence 12,500 fr. par M. Villeneuve, et 
de 5,500 fr. par M. Philppets. Le siège de la 
maison de commerce est i Paris, rue Saint-
Martin, 183. 

Pour extrait: PICQUENÀM). (3801) 

Suivant acte sous seings privés, du 31 
août 1844, enregistré à Paris, le ît septem-
bre suivant, folio 92, recto, cases 8 et 9, par 
Lelévre, qui a reçu 5 rr. 50 cent., 

Mme Marguerite LAMBERT, épouse de M. 
EUBERT.de lui assistée et autorisée, de-
meurant ensemble i Belleville, passage des 
Champs, 14, d'une part; 

Et Mlle Louise LAMBERT, célibataire ma-
jeure, demeurant i Paris, rue St-Denis,279, 
d'autre part; 

Ont, pour la fabrication et la vente des 
fleurs artificielles, formé entre elles, sous la 
raison LAMBERT sœurs, une société en nom 
collectif, qui a commencé le i" septembre 
1844, pour finir le l<r septembre 1853. 

Le siège de la société est établi à Paris. 
rueSt-i> ni,, ÎJ

9
_ 

L; gestion et l'administration de la société 
appai uvuuid aux deux associées Mme Eu 
bert aura seule la signature sociale, mais 
elle ne pourra l'engager que pour les affai-
res de la société. 

Signé LIMBIRT . (3802) 

D'un «de sous seing privé, fait double à 
Pans, le 29 août 1844, enregistré le 5 sep-
tembre suivant, folio 82, verso, cases 7 et 8, 
par Lefèvre, qui a reçu pour tous droits 7 
francs 70 cent. 

Il «ppert : 

Que MM. Pierre SEGUIN, commis mar-
chaud, demeurant à Paris, rue des Deux-
Portes Saint-Sauveur, 16; et Victor FREISSI-
NKT, commis marchand, demeurant égale-

ment à Paris, rue Richelieu, 28 bis; ont for-
mé entre eux une société en nom collectif 
ayant pour objet le commerce et la vente 
des soierie» et doublure» pour tailleurs. La 
durée de cetle société a été fixée à sept an-
nées consécutives à dater du IM septembre 
prochain 1844, pour finir à pareille époque 
de I année 1851. La signature et là raison 
sociales sont P. SEGUIN et l'REISSINET 
Chacun des associés aura la gérance et l'ad 
"illustration, ainsi que la signature sociaie, 
mais elle ne sera obligatoire que pour les 
opérations qui se rapporteront à la société 
Le siégé de la société sera i Paris, rue Croii-
des Petits-Champs, 37. 

Pour extrait : Gabriel LICONTE, 

RueMonsigny, 1. (3803) 

Kurogistré à Pafi», te 
r. 

fm» un frant dix centime*. 

Septembre 1844. IMPRIMKRIK 0* A, 

Cabinet de J. RIVOIRE, place de la Bourse, 

c . n. 10. 
suivant acte sous seing privé 

1844 enregistré à Paris le 13 seu,
D 

Adolphe LEROY, négociant, deme 

Paris, rue du Faubourg- St-Martin, 171, d'u-
ne part; et M. Jean-François-Sébaslien-Ho-
noré-Isidore JOLY, rentier, demsurant à Pa-
ris, mêmes rue et numéro, d'autre part ; 
ont formé une société en nom collectif, sous 
la raison Adolphe LEROY et C', pour l'ex-
ploitation d'un commerce de fournitures et 
livraisons de fourrages â domicile, dont le 
siège est i Paris, susdite rue du Faunourg-
St Martin, 171. La société a été faite pour 
huit années, qui ont commencé le l< r sep-
tembre 1844. Chaque associé gérera et ad-
ministrera les affaires de la société, et aura 
par conséquent la signature sociale, dont il 
ne pourra faire usage que pour les affaires 
de la société. 

Pour extrait : 
RIVOIRR . (3898) 

Cabinet de M» DUMEY, 20, rue de l'Echi-
quier. 

D'un acte sous signature privée fait dou-
ble à Paris, le 30 mars 1844, enregistré à 
Paris, Je 17 avril 1844, folio 49 verso, case 
5, par Leverdier, qui a reçu 5 fr. 50 c; 

Fait enlre Mme Calherine-Victoire-Jeau 
DELAMARRE, veuve de M. Jean-Baptiste DE-
PIERRE, propriétaire, demeurant a Uayeux 
(Calvados , et M. Pierre LEBOURGEOIS ne-
veu, banquier, demeurant à Paris, rueThé-
venot, 5. 

11 appert que la société qui avait été for-
mée entre les susnommés par acte sous si-
gnature privée, en date i Paris du 16 février 
t»30, enregistré à Paris, le lendemain, est et 
demeure dissoute d'accord entre les partie», 
a partir du fr avril 1844; et que leuitsieur 
Lebourgeois neveu a été nommé liquidateur 
de ladite société. 

Pour extrait : p. LESOUIGEOIS 

Paris, 13 septembre 1844. (38i>4) 

D un acte sous signatures privées, eniate 
à Paris du 8 septembre u»4, enregistré à 
Pans, le u dudit mois, folio 3, verso, case 4 
par Leverdier, qui a reçu 3 fr. 30 c. • ' 

Ledit acte tait entre H. Charles SCHA-
CHER, ingénieur, demeurant à Paris, place 
Breda, 3, et M. Alexis Zoroastre MICIIAL 
ingénieur demeurant à Paris, rue du Rs-
gard, 5, d'uné part , 

Et M. .Iules DELALOGE, propriétaire, de-
msurant à Paris, rue de Vendôme, i, d 'au-
tre part ; 1 ' " 

Il appert que la société civile qui a existé 

et Delaloge, à partir du mois de mai 1838 
pour l'achat et l'exploitation de la mine Gé' 
rinon i Saint Etienne (Loire), et do™ "a du-
rée n'était pas limitée, est et demeu e reso-

oe^o
Uger,le^œpleB1Cmâl'égard da M ' 

Pour extrait : GEFÏHOY 

(3807) 

»n?,« 1
4 to S0US se

J

,ng
* P"

vé>
.
 fa

» double 
çnire les parues y dénommées, le Lr seô 

tembre t844 enregistré le 11, 'par iefévre 
qu. a reçu 5 fr. 50 c, folio 9t', ïerso c.sé 6 

Il appert : 

Que M. Pierre-Anloine BUË graveur 
camée», demeurant à Paris, ruixoVeZZ 
de-Nazareth, ,2; et M. Manus NESTOÎÂ T 

aussi graveur sur camés, demeurant i îï'-
ns, rue Neuve-d'Angoulême, 2, ont lormé 
mie société en nom collectif,',

ou
,,1" nnson 

sociale BUE et NESTOLAT, dont le s ége "e 

ra à Pans rue Rambuteau, 23 eti .t f ca-
pital social, fourni dans les termes de Pacte 
de société, est fixe A 8,„oo fr. Les «ssocîès 

gèrent ensemble, mai, le .ieur Uue T.èf, 
la signature sociale. La duré» de I ï socié é 

cé le ?,
I
r
é8
.i,

neU
K
rannee

*' I"
1 onl

 eomm. £ ce le î-r septembre 1844, pour finir à
 Da

-
reille époque de 1853. pa 

Pour extrait : 

HUÉ. (3805) 

I) un acte sous signatures privée» 
pie, à Paris, le 10 septembre 1814, 
ire le 1 1 du même mois, entre ■ 

, fait tri-
--, enregi»-

même mois, enlre ■ 

rani'/p^"6 l!™OISr . négociant, demeu-
rant à Paris, rue des Jeûneurs I-

Nicolas-Loui» VIoRD, négociant de 

meurant à Paris, rue de Joueurs ï ' 
M. Nicolas-Auguste PAILLEUX, négociant 

demeurant * Paris, rue de. Jeûneur» 3 '' 
Il appert : 

l'exploitation du commerce de tulles, sous 
la raison sociale BENOIST et VIARD, est «t 
demeure dissoute à partir dudit jour; 

Que MM. Benoist et Pailleux sent nommés 
liquidateurs. 

BENOIST. (3S06) 

Suivant acte sous seing privé, fait double 
à Paris, le 7 seplembre 1844, enregistré, M 
Pierre MEYNIAG, demeurant â Paris rue de 
Bondy, n. 18; et M. Jean-Pierre-Aimé PEY-
ROUZE, demeurant mêms rue, n. 76, 0111 
dissous, à compter dudit jour 7 septembre, 
la société qui existait verbalement entre 
eux, sous la raison PEYROUZE et C', pour 
la fabrication et la vente des agrafes en lai-
ton et en ter; et dont le siège était établi 
tue de Bondy, 76, à Paris. Par le même ac-
te, M. Peyroaze a cédé et transporté à M. 
Meyniac, ce acceptant, ta part dans le fonds 
de commerce, achalandage et et clientèle, 
qui faisaient l'objet de ladite société, moyen-
nant le prix stipulé audit acte, qui en con-
tient quittance. 

Pour extrait : 

DBSPORTES. 

SOYOT, iMPiUMSUB m i, ORDRE DES àVOCàtk Htilt «BWlfrDSfcir«Il»s" 

Tribunal de commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 

Vans, du 3 SEPTEMBRE 1844, qui déclare la 

taxllxte ouverte et en fixe provisoirement 
l ouverture audit jour 1 

Du sieur FUTTERER, tapissier md de m eu 
bles, rue d'Antin, 21, nomme M. Le Roy 
juge-commissaire, et M. Lecomto, rue de la 
*lichodiére, 5, syndic provisoire (N° 4732 
dugr.); , - . ' 

a»u sieur ANTHEAUME, opticien, rue du 
Bac, 131, nomme M. Milliet juge-commis-
saire, et M. Defoii, rue Saint-Lazare, 70, 
syndio provisoire (N» 4733 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris^ salle des assemblées des 

jaillîtes, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur DURAND, md de bois, rue de 
Bercy 57, le 19 septembre à 3 heures (DJ. 
43t7dugr.)j v 

Du sieu KOHL, banquier, rue de Clichv 
74,^Ie 19 septembre* 10 heures(N« 47.3 du 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire duit les consulter 

tant sur la composition de l étal des créan-

ciers présumés , que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-portedrs d'effets ou en 
dossemens de ces faillites n'élant pas con 
nus, sont priés de remettre au greffe leurs 

Sffi "1" t êlre con
voques pour les as-

semblées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur RËMY, md de broderies, rue 10 
qr.°««!; '"' >' e " sePle"abre à 3 heures 
V
N» 4656 du gr.); 

m »Dr1i'ieli' BARY
' *

n0
- commissionnaire en 

marchandises, rue du Musée, 28, le 19 sep-
tembre â u heures (N» 462 7 du gr.); 

Jj ,ieur
 ABRAHAM fils , négociant en 

châles, rue Neuve Sl-Eustache, 30, le 19 
septembre à u heures iN- 4604 du gr. • 

Du B .eur DUFOUR, corroyeur, rue de 

î?
u
, ï,î 19se

Plembre A et heures N» 
4597 du gr.); 

m
i
)
"
 sie

.
ur

 BIRON aîné, boulanger à Mont-

du gr./- "
 5e

P
lenibre

 * 3 heures («• 4i8i 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M le /uge-commissaire , aux vérification et 

affirmation de leurs créances. 

eJ^lï' J'
 est néc

,
e
s»aire quo les créanciers 

lion, H 2 L 8 P°U1 168 vérification et affirma-
ment 1. f. r.S . créances «mettent préalable-
ment leurs titres a MM. les syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

, à produire, dans le délai de 

r-ngl fours, à dater de ce jour, leurs litres 

ZI, fompagnés d'un bordereau sur 

^'erJ'L"
b
f°< de, sommes à réclê-

WM, Us créanciers : 

Poi-

OIX MEURES 1|1 ; »nr#« «„M • • 

de pêne, fausses^ "^L'»,a" 4 

anc. restaurateur, dèi h ,,!. , pè™' 

«t fils etcouuot r stral^r" ^"8 

Phque, aubergine, clôl. 'J ' " 
«101 : Storelly, ma tfa ftafo, ,

erif
, 

MépuraUonn d^TSurpT* 
et de Bien», 

Le 10 septembre Tĵ nde en séparation 
de biens par Augusline-Ange«,q e, JUUY 
mde de parfumerie et de nouveauie" J,' 
WRinÎT ™ ' 9 '- C0Dlre G'Cfs-Htnri 
I™ "' /ornrms-negociant, dem.ur.nl 
mêmes ri,e et numéro, Martin avoué 

septembre : Demande eu séparation 
biens par Rosalie-Floréal tLEfHY 

contre Jacques-Charles GWTIL, rue de 
Lonchamps, 50, à Paris, looss avoué. 

Le 23 avril : Jugement qui prononce sépa-
ration de biens enlre Marie-Emilie LE-
BEAU , ouvrière en robes, et Etienne SE-
CA ' ouvrier peintre , ci-devant i 
sevrés, el actuellement i Paris, rue des 
Anglaises-St-Marcel, 14, Riehl avoué. 

Le 1 
de 

BSéce» et SKtiiiimutoiis. 

Du 11 septembre 1844. 
Mme Molreuil, 35 ans, rue Neuve de»-

Petils-Charops, 47. —, Mme Jarot, 29 «os, 
rue Rochechouart, 23. — Mmo Blasiui, 30 
ans, rue du Faub.-Poissonniére, 7. - M. 
l'arizot, 19 ans, faub. St-Martin, 47. 
Mayaut, 56 ans, rue Bourtibourg, 9. - Mil» 
Lebrun, 19 ans, rue du Temple, U.- M. 
Waroquet, 48 ans, rue Sainl-Marlin, i«. -
Mme veuve Domergues, 66 ans, rue Ram-
buteau, 59. - M. BnlTari, 51 ans, rueîai-
froy, 13. — Mlle Lonibart, 85 an», rue dei 

Petits-Augustins, 34. 

Appositions de Seeliéf. 

Août 
7 

Après décès. 

Mme veuve Forcherel, née Goupil, 

faub. du Temple, 125. 
Septembre. .„ 

7 Mile Lavielle dite Colfort, rue Cma-

campoix, 11. 
Description après décès. . 

9 M. Lesage, menuisier, rue SainK-sf 

poline, 25. 
10 Mme Soubry, née Huet, rue 

lor, 85. 
Après disparition. ... 

5 M. Vierhaus, passementier,"». 

Denis, 298. 

BOURSE DU 13 SEPTEMBRE. 
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